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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 31 mai. 

ENREGISTREMENT. PRESCRIPTION. — MOYEN I) OFFICE. 

Le principe, écrit dans l'article *223 du Code civil, qui veut 
que le moyen tiré de la prescription ne puisse être suppléé 
d'office, est absolu. 

(
 En conséquence, lorsqu'il s'agit, au sujet de la détermination 

d'un droit d'enregistrement, d'apprécier la valeur et les effets 
d'un acte de renonciation à une communauté, le jugement qui 
déclare d'office, et sans conclusions prises par les parties, que 
le droit de renoncer était prescrit, doit être cassé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle. et sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Delapalme ( plaidans, M' s 

ftigaud et Moutard-Martin), d'un jugement du Tribunal de 
Nantes du 14 juin 1843. (Affaire Alloue contre l'Enregistre-
ment.) 

ENREGISTREMENT. LICITATION. ADJUDICATION. 

île meurtre; seize accusés. — Cour d'assises de l'Hé-

milt Venté et achat de suffrages en matière d'élec-

tions communales. 
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COLR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 31 mai. 

V^TICHRÊSE. — INSCRIPTION. — DROIT DE PRÉFÉRENCE. 

Le créancier auquel son débiteur a donné la jouissance de 
certains biens à titre d'antiehrèse n'a pas besoin de prendre 
inscription pour la conservation de ses droits, â l'encontre de 
sou débiteur ou de ceux qui le représentent, soit comme ses do-
nataires ou comme cessionnaires de ces derniers (arrêt conf. 
du 20 mars 1844, ch. des requêtes). Conséquemment, lorsqu'il 
tel déclaré en fait que des liers, qui viennent réclamer, en 
qualité de créanciers inscrits sur les biens servant de gage à 
l'ïiitichresiste postérieurement au contrat d'antiehrèse, des 
Jroits de préférence au préjudice de ces derniers, sous le pré-
Klte qu'il n'a pas pris d'inscription pour la conservation de 
sa créance, ne sont que les représentais du débiteur de l'anti-
cliresiste, la conséquence de cette déclaration est qu'ils doivent 
respecter les droits de ce dernier comme serait tenu de le faire 
^débiteur lui-même. L'arrêt qui le juge ainsi ne fait que ren-
dre hommage aux principes consacres par les articles 2073 et 
174 du Code civil, et ne viole point ceux relatifs à l'offre de 
l'hypothèque régulièrement inscrite. 

l'réjugé en ce sens par l'admission de deux pourvois formés 
par les héritiers Dance, et de deux autres pourvois formés par 
te sieur de Massougnes contre quatre arrêts rendus par la Cour 
nivale de Douai. L admission de ces quatre pourvois a été pro-
noncée au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les con-
' liisiims conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plaid.. 
M* iVachet pour les héritiers Dance, et Me Mirabel-Chambaud 
pour M. de Massougnes. 

FRANÇAIS NATURALISÉ SCISSE. — SUCCESSION. — COMPÉTENCE. 

La contestation qui s'élève entre l'héritier légitime fran-
çais d'un Français naturalisé Suisse et le légataire aussi fran-
çais, soit universel, soit à litre universel de ce même Suisse 
par naturalisation, à raison de l'envoi en possession des biens 
ire la succession qui tous sont situés en France, ne peut être 
)«gée que par les Tribunaux français, alors surtout que l'hé-
ritier du sang agit contre le légataire possesseur des biens, 
«a exécution d'un arrêt passé en force de chose jugée 
«Mué de la juridiction française et qui lui a reconnu cette 
qualité d'héritier exclusivement îi tout autre. Dans ce cas, et 
W admettant même que la validité de la naturalisation ne soit 
pas douteuse (ce qui n'était pas constant dans l'espèce), il n'y 

jHî* J,eu d'appliquer la disposition dérogatoire au droiteom-

En cas d'adjudication des immeubles dépendant d'une suc-
cession au profit de quelques-uns dessuccessibles, le droit pro-
portionnel de 1 pour cent doit, en l'absence d'acte constatant 
une liquidation antérieure, être perçu sur chaque immeuble 
pour la portion du prix excédant la part virile de chaepue ad-
judicataire dans le prix total de cet immeuble. 11 n'y a pas lieu 
de réunir tous les prix en une seule masse pour ne percevoir 
l'impôt sur les divers adjudicataires, que déduction faite des 
droits à eux afférens, comme successibles, dans la niasse gé-
nérale. 

Jurisprudence constante. Voyez notamment arrêts des 19 
mai 1813, 22 avril 1845 (Gazelle des Tribunaux du 25 avril 
I84n. (Voyez aussi le Bulletin civil du 13 avril 1847 (Gazette 
des Tribunaux du 21 avril). 

Rejet, au rapport de M. ie conseiller Lavielle, sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme (plaidans, 
M" Iligault et Moutard-Martin) du pourvoi dirigé contre un 
jugement du tribunal de la Seine du 22 mai 1844. (Affaire 
Cando contre l'Enregistrement. 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Graudet. 

Audiences des 20 et 22 mai. 

BONNE FOI. — OBLIGATION DE 

EXCÈS DE POUVOIR. RÉSI-

_ succession d'un Suisse mort en France, seraient jugées par 
5 tribunaux suisses et vice versa. 
Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller -F. Faure et sur 

«conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; 
ant, M e Delachère. (Rejet du pourvoi de la demoiselle 
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"général Chégaray ; plaid. Mp Lanvin, avocat. 

FOL-ENCIIÉRISSEUR. — BAIL. 

FAIRE ACCESSION AU BAIL. 

LIATION. 

Le fol-enchèrisseur avant la dé-possession est détenteur mo-
mentané de l'immeuble qu'il a acquis, el en celle qualité il 
a droit de faire tous les actes d'administration nécessaires, 
notamment des baux, pourvu toutefois qu'il agisse de bonne 
foi el que ces baux ne portent pas atteinte à la propriété. 

Mais l'obligation qu'il aurait pu prendre accessoirement à ces 
baux, de fournir au locataire une certaine chose [dans l'es-
pèce, de ta vapeur), qui ne serait pas le produit naturel de 
l immeuble, mais bien plutôt le produit de son industrie 
particulière, sort des limites des droits d'un administrateur, 
el ne peut obliaer le propriétaire pour le moment où il ren-
tre en possession de la propriété. 

Néanmoins, si celte obligation a pu être considérée par le pre-
neur comme une condition du bail, son exécution lui donne 
le droit d'en demander la résiliation. 

Ces différentes questions, qui ne manquent ni d'intérê 

ni de gravité, se sont présentées dans les circonstances 

suivantes : 

j[me
 veuve

 Collier s'est rendue, en 1842, adjudicataire d'une 
usine à Saint Denis, où elle s'est livrée à la fabrication des ma-
chines. Dans cette usine elle avait, fonctionnant sans cessi, 

une machine à vapeur de la force de 40 ou 50 chevaux envi-
ron, et, comme presque tous les industriels disposant d'une 
pareille force motrice, elle pouvait facilement abandonner une 
certaine quantité de vapeur formant l'excédant de celle dont elle 
avait besoin, et résolut en effet de l'utiliser en en louant l'u-
sage, si l'occasion s'en présentait. 

Peu de temps, en effet, après qu'elle eût pris possession de 
l'immeuble qu'elle avait acheté, Mme veuve Collier louaune partie 
de son immeuble aux époux Bernier, peigneurs de laine, à St-
Germain, et qui désiraient transportera St-Denis leur impor-
tante industrie. Le bail qui leur fut consenti dut avoir une 
durée de douze années, et il fut stipulé que M"' e veuve Col-
lier fournirait à ses locataires, pour f sire fonctionner diverses 
machines, appelées peigneuses et laveuses, nécessaires à leu-
industrie, l'excédant de sa vapeur, d'une force de quatre ou 
cinq chevaux, et ce moyennant un prix convenu, indépendant 
du prix du bail des localités, payable mensuellement, et dont 
l'importance était essentiellement variable. 

Cependant Mmc veuveCollier tomba en faillite avant d'avoir 
payé son prix ; poursuivie par voie de folle enchère, elle vit son 

immeuble de Saint-Denis adjugé à M. Mounier. M. Mounier, 
àson tour, vit une surenchère iui disputer sonacquisition.Cet'.e 
surenchère fut validée p;r arrêt de la 4e chambre de la Cour, 
rendu à la fin de 1845 ; mais cet &rrèt fut eissé, et la Cour de 
renvoi pensant comme la Cour suprême qu'une surenchère 
ne pouvait pas être formée après une folle enchère, M. Mounier 
se vit enfin propriétaire incommutable de l'immeuble de St-
Denis. 

Une fois en possession de cet immeuble, M. Moanier qui 118 

l'avait point acheté pour y construire des machines comme l'a-
vaient fait les précédens propriétaires, cessa de fournir aux 
époux Bernier la quantité de v.'.psur nécessaire à leur exploi-
tation. Ceux-ci protestèrent aussitôt, et de là une double ins-
tance tendante (te la part des époux Bernier à faire condam-
ner Mounier à leur servir la quantité de vapeur qu'ils avaient 
eue jusqu'ici à leur disposition, en exécution de leur bail ; de 
la part de Mounier à fin .de nullité du bail des époux Bernier : 
1° parce que ce bail n'aurait une date certaine que depuis la 
laillite ; 2° qu'il aurait été consenti de mauvaise foi par un 
fol enchérisseur dépossédé depuis, qui est censé n'avoir ja-
mais été propriétaire; 3" parce qu'il avait été fait eu dehors 
des pouvoirs d'un simple désenteur, n'ayant que les pouvoirs 
d'un administrateur ; subsi-Siairemonl afin d'être déchargé d J 

l'obligation de fournir de la vapeur. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 25 mars 

1847, accueillit les prétentions des époux Rernier, et re-

poussa celli s de Mounier, dans les termes suivans : 

» En ce qui touche la demande formée par Mounier en nul-
lité de bail consentie par la veuve Collier aux époux Bernier 
de partie de l'usine située à Saint- Denis, lieu dit le Barrage, 
suivant acte sous-seing privé daté du 21 avril 1842, enregistré 
le 8 décembre suivant; 

» Sur le moyen tiré de la faillite de la dame veuve Collier, 
» Attendu qu'il est vrai qu'à la date de l'enregistrement du -

it bail la veuve Collier avait été déclarée en faillite, mais 
d n'elle jouissait de l'intégralité de sa capacité en avril 1842, 
la faillite n'ayant été décUrée que le 2 décembre de U même 

année ; 

» Attendu que la loi n'ex g ; pas pour la validité des baux 
qn'i's soient constités par des BCtes nuthent'qnes ou ;,yuit 
(iaie cer:ain° ; qu'il appartient aux Tribunaux de rechercher 
et d'apprécier si 'eur existence était réelle avant leun nregis-
trem<mt; que c'est CÎ qui résulte notem Tient des disposiiions 
'e!'artic'e68i rluCode de procédure civile, qui porte que les 
bnux qui n'auraient point acquis de date certaine avant le 
commandement tendant à saisie immobilière, pourront être 
nnnulés si les créanciers ou 1' dju ! icttnire le demandent; que 
de la discussion à laquelle cet artic ! e a donné lieu dêvéWI les 
Chambres législa-ives, il ressort î-etv-meat que le législateur 
a mtendu laisser aux Tribunaux le pouvoir d 'apprécie.tion 
qui en ressort, ainsi que les principaux élémens d' ppricia-
lion qui font la bonne foi et le commencement d'exécution ; 

» Attendu que ces deux circonstances se rencontrent dans 
l'espèce ; 

» Que d'une part, il est constant en fait que ledit sieur 
Bernier, qui exeçait à Saint G rmsin le commerce de laveur 
de laine, a transporté en mai 1842 son établissement indus-
triel dans la partie d'usine à lui louée pnr la vMive Collier en 
y ajoutart la peignage ; que la preuve de ce faft résulte et 
des circulaires alors adressées par Bernier à ses cortespon-
dans et des travaux qu'il justifie avoir fait exécuter dèscet'e 
époque dans les lieux loués ; de la commanda qu'il a f-.ite à 
la veuve Collier à ceue même époque des machines qu'il a 
depuis placées dans l'usine ; du paiement qu'il a fait du prix; 
de la correspondance r vec les personnes qui étaient en rela-
tion avec lui lorsqu'il habitait Sunt-Germsin, ont continué 
leurs rapports commerciaux • vec la nouvelle usine; de ses 
écritures qui constatent la suit* non interrompue de l'exploi-
t t on depuis ladite époque de mai 1842 jusqu'au moment du 
ch >nnge au commencement da msrs courant, par suite de la 
ces adon do \'i ctivité di la machine à vapeur; 

» AtUndn que la fraude ne se présume pss; que Mounier 
n'articule contre les époux Bernier aucun fait qui soit de na-
ture à l'établir; qu'au contraire la circonstance qu'avant de 
se fixer à Saint Denis ils exerçaient à Saint-G rmain la même 
industrie, et qu'ils l'ont continuée sans interruption dans l'u-
sine louée et qu'ils y ont fait des opérations importantes; et 
enfin les autres f»its ci-dessus constatés prouveraient au be-
soin h ur bonne foi et la sincérité du bail ■ 

» Sur le moyen de la folle-enchère exercée sur la veuve Col-
lier : 

» Attenlu qu'en principeles ectes faits p»r le possesseur dans 
les bornes du droit. d'aJministraMon doivent être maintenus ; 
qu'ainsi l'adjudicataire quia été dépossédé par une revente 
sur fu'le enchère, avait avant sa dépossession le droit et même 
le devoir de taire dans l'intéiêo de l'immeuble tous les actes 
d'Administration nécessaires; que h s baux consentis p »r lui 
doiventêtre considérés comme des actes de simple HdmmKtra-
tion, et maintenus s'ils ont été fai s sans fraude et dans de jus-
tes limites ; que le reproche de fraude a été ci-dessus appré-
cié ; 

» Attendu que la date de l'enregistrement est s a-ns ii fluence 
d'ap ès ce qui a été dit ci-dessus ; qu'. u surplus e le a précédé 
ta tiéposses>iou, et q. e peu imporie dès lors que les affiches 
pour parvenir à la folle enchère aientétéanténeui es audit en-
registrement; 

» Attendu que 'a durée de douze années fixée pour la jouis-
sance des époux Bernier se justifie par la namre même ue la 
destina tion des lieux loués; que pour que Bernitr pût utile-
ment transporter sox industrie de Saint-Germain à Saint-
Den>s, une jouissance d'une certaine durés lui était indispen-
sable ; 

» Attendu, au surplus, que le principe posé par l'article 
1429 du Code civil, applicable à tous les cas où il s'agit de 
baux consentis par un simple administrateur, il résulte que 
lesdits baux ne sont pas nuls, mais seu émeut réductibles à 
ci qui reste à courir de îa première ou deuxième période di 
neuf ans, et que conséquemment ils doivent être exécutés lors-
que ce temps n'excède pas neuf armé s à l'époque de la dépos-
session du bailleur ; 

» Attendu que, par suite de la surenchère qui avait été 
faite sur l'adjudication faite à Mounier le 21 septembre 1843, 
la propriété a continué de résider sur la tête de la veuve Col-
lier jusqu'à l'arrêt de la Cour royale d 'Amiens re duo en 
1846, qui a définitivement annulé ladite surenchère ; 

» Atten :u que le bail dont s'agit n'est pas contesté sous le 
rapport de k vilité du prix ; que les conditions qu'il ren-
feime n'ont rien d'insoli e et se justifient p-r la destination 
que recevaient les lieux loués ; que les époux Bernier devant 
s'y livrer au lavege de la laine, il y avait nécessité que la 
pureté de l'eau ne fût point altérée ; que pour le séoh: ge de 
ces matières il fallait prendre des mesures pour que les éma-
nations de la fonderie n'altérassent pas la blancheur dtsdites 
laines, et qu'au surplus les restriction j apportées à cet égard 
à l'exploitation de la veuve Collier sont, d'après les documens 
produits, conformes à l'usage suivi pour les fonderies de 
oette nature; que la location d'une partie de la force motrice 
de 1 1 nnchit>e à vapeur était dans l'intérêt des propriétaires 
de l'usine comme des preneurs, puisqu'elle utilisait au profit 
des premiers un excédant dé force qui leur était inutile, et 
qu'il n'est pas prétendu que cette partie du prix de la location 
soit. inférieure à ce qui pouvait être légitimement exigé; 

» Attendu qne vaiiMnent Mounier soutient subsidiairement 
qu'il fau» distinguer entre la location d'une par ie de l'usine 
et celle d'une portion de force matrice de la machine; que 
cette dernière stipulation constituerait de la part de la veuve 
Col ier une obligation de faire de nature à se résoudre en 
dommages-intérêts personnels à ladite dame et qui ne serait 
pas passée à l'adjudicataire de l'immeuble; qu'en effet, le 
bail est indivisible dans ses diverses dispositions et que dès 
qu'il est reconnu qu'il doit être exécuté, te Tribunal doit or-
donner lexécution dans toutes ses par très ; 

» Que Mounier ne peut dire que dans le jugement d 'adjudi-
cation on ne l'obligé pas à continuer d'exploiter l'immeuble 
en nature d'usine; qu'en fait, cet immeuble ne pourrait rece-
voir une autre destination ; qu'en tout cas, Mounier, quand il 
s'est rendu adjudicataire, o.V&it connaissance du bail dans tou-
tes ses parties ; que les protestations consignées sur l'enchère, 
avaient pour effet de lui réserver l'action en nullité, mais 
qu'en même temps elles lui faisaient connaître les obligations 
qui pèseraient sur lui si la location était maintenue ; 

» En ce qui touche la demande reconventiounetle des époux 
Bernier : 

» Attendu que, s'il est vrâi que par la cessation du fonc-
tionnement de la machine à vapeur, ils ont éprouvé un pré-
judice, le Tribunal n'a pas, quant à présont, les élémens né-
cessaires pour en apprécier l'étendue ; 

» En ce qui toucha l'exécution provisoire demandée par les 
époux Bernier : 

» Que s'il y a urgence, à raison du chômage, les parties ne 
se trouvent pas cependant dans les cas prévus par li loi pour 
que ladite exécution puisse être autorisée, mais qu'il convient 
pour le cas d'appel, de prendre des mesures provisoires qui 
ne soient de nature à nuire aux droits des parties ; 

» Par tous ces motifs, déclare le sieur Mounier mal fpndé 
dans sa demande en nullité du bad dont il s'agit ; ordonne 
qu'il continuera d'être exéculé selon sa forme et teneur pour 
tout le temps qui en reste à courir; qu en conséquei ce, le 
sieur Mounier sera tenn de fournir la force motrice promise ; 

» En cas d'appel, autorise lesdits époux Bernier à faire 
chauffer et mettre en action la machine à vapeur aux frais, 
risques, périls et hr^Si-^f&y^i il appartiendra, ce qui sera 

BUREAUX, t 

RUE HAKLAY-DC-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Paris, 

(les lettres doivent être a/franchies.) 

exécuté par provision, nonobstant appel et sans caution; 
• O donne, avant faire droit, sur la demande reconvention-

nel'e, que les susdits époux Bernier, feront signifier à l'avoué 
du sieur Mounier l'état des domm g s-intérêls réclamé par 
eux, et communiqueront les pièces à l'appui pour être ledit 
état débattu dans la fb-me déterminée par lVriicle 524 du 
Code de procédure civile, pour, en cas de difficulté, ê re requu 

et statué ce qu'il appartiendra. » 

M. Mounier a interjeté appel de ce jugement. 

D ms son intérêt, M' Liouville a soutenu : 1' que la faillite 
de la veuve Collier, antérieure à l'enregistrement du bail, né 
permettait point à ce bail de subsister; qu'il était réputé en 
effat pos'érieur à la faillite, et conséquemment nul, comme 
f it pnrune personne incapable; 2" que M"" veuve Collier, 
dépossédée par voie de folle enchère, n'avait j«mais été pro-
priétaire de l'immeubl- de Snnt D^nis, et couséquemmeut à 
ce second point de vue n'avait ja nais pu faire un bail ; 3" qu en 
cmsidérant M mc Collier comme déteneur et administrateur di 
l'immeuble, elle n'avait pu f-dre un bad de douze années, et 
que celui oes époux Bernier n'avait point été fait de bonne 
foi. 

S ihsidiairement, le déf-nseur a soutenu que, simple ad-
ministrateur, M mc Co'Iier aurait bien pu à la rigueur wire un 
bad d'une portion de l'immeuble, et obliger ainsi le proprié-
taire à exécuter ce bail, m is qu' lie n'avait pu le grever de -
l'obligation de faire pendant douze ans de la vapeur pour les 
besoins des époux Berner, une pareille obligation étant en 
dehors des pouvoirs de l'administrateur, sauf toutefois le droit 
des preneurs de 'ieminder la résib'ition delmr bail. 

Comme considération de fait, Me Liouville a soutenu qu'au-
cun préjudice n'en résulterait pour les époux Bernier qui en 
seraient quittes pour faire comme tous les industriels exerçant 
la même profession, lesquels ont une petite machine leur don-
nant le peu de v.ipaur dont ils ont besoin, tandis que "M. Meu-
nier, obligé pour fournir une quantité de vapeur très minime 
qu'il: est facile de se procurer à peu de frais, de chauffer une 
m -chine d'une grande puissance aurait la charge d'une dé-
pense quotidienne vraiment considérable, charge qu'un indus-
triel peut bien accepter, mais qu'un simple propriétaire ne 
peut voir peser sur lui sans être menacé de ruine. 

Dans l'intérêt des époux Bernier, Me Adrien Bdiioît-Champy, 
«près avoir combattu les moyens de nullité opposés au bail et. 
repoussés par le jugement et par i'arrêt dont le texte suit, a 
t-outenu que l'obligation prise par M"" Collier dans le bail des 
époux Bernier étaiv indivisible et liait M. Mounier comme MŒ" . 
Collier elle-même. Sans la quan ité de vapeur qui leur est as-
surée pour leur indus'rie, les époux Bernier n' uraient assuré-
ment pts loué, et ils ne l'auraient pas pu. M. Mounier estdans 
la position du propriétaire obligé d'exécuter le bad fait par vu 
précédent propriétaire qui aurait pria envers le locataire d'un 
apparti ment l'ub igatiou de chauffer celui-ci à t'aide d'un ca'oi i-
lère qui aurait été disposé dans la maison, ou del'éc a rer à t'aide 
d'un appareil à gaz adapté à cet effet. Il ne peut être dans le 
pouvoir de Mounier de résilier un bail en refusant d'en exécu-
ter les conditions essentielles; il ne sera d'ailleurs point aussi 
à plaindre qu'il le dit, car il pourra louer à un industriel au-
quel il imposera l'obligaiion de donner de la vapeur aux époux 
Bi-rnier, ei, ne le lit-il pas, que son immeuble ayant éié payé 
par lui plus de 100,000 fr. au-dessous de sa valeur, ce sera 
toujours une assez bonne tffaire. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Eo ce qui touche la demande en nullité du bail des bâti-
mens et dépi ndances ; 

» Considérant que le fol enchérisseur dépossédé n'eu a pas 
moins été détenteur momentané de l'immeuble qu'il avait ac-
quis ; 

» Qu'en celte qualité il a pu et dû, dans l'intérêt même du 
propriétaire, faire tous les actes d'administr tion nécessaires, 
et que les baux ne sont que des actes d's dministration ; 

» Que lorsqu'ils sont f its de bonne foi et ne portent pas 
atteinte à la propriété, ils doivent être maintenus ; 

» Considéri.ut en fait que le bail fait par la veuve Collier 
avaut sa faillite, et par lequel elle a transmis auxépoux Ber-
oier la jouissance de divers bâtimens et dépendances, sis à 
Saint-Denis, moyennant une somme de 3,500 francs, a été fait 
de bonne foi, que la duréa n'en a pas été exagérée; 

» Que l'existence de ce bail est établie nonobstant le défaut 
d'eriregistn-menf, et par les documens de la cause et par le 
commencement d'exécution qu'il a reçu ; 

» En ce qui touche la location faite moyennant un prix dis-
tinct et par une clause insérée à la suite du bail principal, 
d'une partie de la force motrice et de la vapeur produite par 
une machine que la veuve Collier faisait valoir dans la pro-
priété ; 

• Considérant que la force motrice cédée par la veuve Col-
lier n'était pas le produit naturel de l'immeuble, comme au-
rait pu l'être une chute ou un cours d'eau, mais le produit de 
son industrie particulière ; 

» Qu'en cédant à un tiers l'excédant de force motrice et de 
vapeur que son industrie p^rt culière ne lui rendait pas né-
cessaire, la veuve Collier a contracté une simple obligation per-
sonnelle et n'a pu engager le propriétaire de l'immeuble; 

» Considérant que si comme détentrice d'un immeuble sur 
lequel se trouv.-it une machine à vapeur, la veuve Collier 
pouvait avoir le droit de louer l'usage de cette machine à un 
t ers, elle ne pouvait imposer au propriétaire de cet immeuble 
pour le moment où il rentrerait en possession de sa propriété, 
l'obligation d'entretenir constamment en activité dans les 
lieux loués, et pendant la durée du bail, un» machine à va-
peur ; 

» Qu'un pareil acte excède évidemment les bornes des actes 
d'administration permis au détenteur ; 

» Considérant néanmoins que la location de cette force mo-
trice a pu être considérée par les époux Bernier comme une 
condition du bail des lieux, et que l'inexécution de cette con-
dition leur donne le droit de demander la résiliation du bail 
pour la totalité; 

» I firme; 

» Déboute les épous Bernier de leur demande contre Mou-
nier à l'effet de contraindre celui-ci à leur fournir la force 
motrice et la vapeur nécessaires à leur exploitation ; 

» Déboute Mounier de la demande à fin de nullité de bail 
des bâtimens et dépendances ; ordonne l'exécution dudit bail, 
si mieux n'aiment les époux Bernier en demander la résilia-
tion dans le mois de ce jour. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pégat, conseiller à la Cour royale de 

Montpellier. 

Audience du 27 mai. 

ÉLECTIONS. — TROUBLES DE PRADES. — RÉBELLION. 

TENTATIVE DE MEURTRE. SEIZE ACCUSÉS. 

Les élections parlementaires du mois d'août 1846 fu-

rent suivies de quelques désordres dans les trois arrondis. 
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semens du département des Pyrénées-Orientales. Ces dés-

ordres ayant pris dans l'arrondissement de Prades un ca-

ractère plus grave, donnèrent lieu à l'instruction qui 

amène aujourd'hui seize accusés devant les assises. 

Cette affaire, portée à la session dernière, fut, par suite 

de l'absence de cinq des principaux témoins, renvoyée, 

ainsi qu'on peut se le rappeler, à la session qui vient de 

s'ouvrir. 
Quelque éloignée que soit déjà de nous l'époque où les 

faits incriminés se sont accomplis, la curiosité publique n'a 

en rien diminué, et bien avant dix heures, les abords du 

Palais sont encombrés par une foule impatiente d'assister 

aux débats. 

M. Renard, procureur -général, qui, à la dernière ses-

sion, devait porter la parole dans cette affaire, est absent. 

M. Fluchaire, procureur du Roi à Perpignan, occupe le 

siège du ministère public. Ce jeune magistrat, récemment 

nommé,' soutiendra seul l'accusation. 
Au banc de la défense est assis M' Emmanuel Arago, 

qui, pour la seconde fois, vient de Paris pour défendre les 

accusés. 
If Picas, du barreau de Perpignan, partage avec lui la 

tâche de la défense. 
Les accusés sont rangés dans l'ordre suivant : 

1° Jacques Salètes, cultivateur, à Vinça ; — 2° Sauveur Cal-
mon, cultivateur, à Vinça ;—3- Dominique Romeu, cultivateur, 
à Vinça ;—4° Bedrignans père, cultivateur, à Vinça ; — 5° Be-
drignans fils, cordier à Vinça ; — 0° Tapou, journalier, à Vin-
ça ; — 7" Antoine Bousygna, journalier, à Vinça ; — 8° Jean 
Wargouet ; — 9° Jacques Margonet, tous trois postillons à Rodes. 

Tous ces accusés sont détenus. 

Les autres prévenus prennent place à côté de leurs dé-

fenseurs dans l'ordre suivant : 

1° Laurent Lance, docteur en médecine, à Prades ; — 2° Jo-
seph Serre, maréchal ferrant;—3° Emmanuel Llopel, cultiva-
teur, à Ille ;—4° Pierre Fouix, cultivateur, à Prades;—5° Jac-
ques Jaulent, bourrelier, à Prades ;—6° Jean-Baptiste Alzine, 

imprimeur, à Perpignan. 

M. Lefranc, gérant responsable du journal l'Indépen-

dant des Pyrénées-Orientales , étant absent, est représenté 

par M. Rernard, homme de lettres. 
Après avoir procédé au tirage du jury, M. le président a 

ordonné au greffier de donner lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

Les élections parlementaires du mois d'août dernier furent 
suivies de désordres graves, dans les trois arrondissemens qui 
composent le département des Pyrénées-Orientales. 

A Perpignan, l'élection se fil sans trouble, le 2 août, malgré 
l'émotion des esprits. Mais, le soir, des rassemblemens tumul-
tueux se formèrent à Saint-Laureiit-de-la-Salauque, où des vo-
ciférations injurieuses et des cris séditieux turent pousses dans 
les rues jusqu'à une heure avancée de la nuit. 

Le lendemain, 3 août, la ville de Perpignan fut le théâtre 
d'un mouvement qui aurait pu devenir grave, s'il n'eût été 
comprimé dès l'origine. L'arrestation d'un individu qui, par 
ses cris, était une cause de trouble, en fut l'occasion. Un at-
troupement considérable se forma sur la place de la Loge et 
prit une attitude menaçante pour la tranquillité publique. L'in-
tervention légitime de l'autorité militaire fut un moment nié 
connue. L'autorité administrative dut alors recourir aux pou 
voirs que la loi lui confère, et faire procéder aux trois somma 
tions. Celte mesure, appuyée par une démonstration imposante 
de la force année, eut, pour résultai, la dispersion immédiate 
<les attroupemens et le rétablissement de l'ordre. 

Le soir de ce jour, M. Pla, juge de paix de Saint-Paul, fut 

grossièrement insulté et menace de mort à Estagel par une 
foule considérable ameutée autour de la diligence. 

L'arrondissement de Ceret n'avait pasecliappé à l'agitation 
morale qui remuait ailleurs les esprits. L'élection se fil sans dé-
sordres matériels ; mais le jour même, trois électeurs reçurent 
chacun une lettre anonyme contenant des menaces de mort 
pour le cas où ils voteraient pour M. Carcias. Les auteurs de 
ces lettres sont demeures inconnus jusqu'à ce jour, malgré les 
persévérantes recherches de l'autorne judiciaire. Le soir du 2 
août il y eût des attroupemens à Arles; deux électeurs furent 

insultés dans celte ville, à raison de leur vote présumé. 
Des désordres d'une nature plus grave se produisirent dans 

l'arrondissement de Prades. 
A Prades, les opérations pour la formation du bureau s'é-

taienl passées avec calme et avaient été favorables à la candi-
dature de M. Pares. Le lendemain, des électeurs de l'opposi-
tion s'étant réunis en grand nombre à une auberge, se rendi-
rent eu corps au collège électoral en criant : Ktve Armjo ! 
le peuple s'ameuta à leur sui.e en poussant le même cri, et 
forma bientôt un rassemblement considérable qui s'empara des 
abords du collège. Les électeurs étaient obliges de traverser 
cette foule irritée; elle accueillait avec acclamation ceux 
qu'elle croyait favorables au candidat de l'opposition, tandis 
que les partisans présumés de M. Pares étaient accueillis par 
les cris de : A bas l'anglais \ à bas le Pritchard ! qui reten-
tissaient jusques dans la salle où ils venaient déposer leur 

vote. 
M. le président du collège, justement ému de cette agitation 

intérieure, qui portait atteinte à la liberté des suffrages et de-
venait dangereuse pour la tranquillité publique, donna l'or-
dre de faire évacuer les abords de la salle. M. le sous-préfet 
et M. le procureur du Roi s'employaient vainement pour ob-
tenir, par la persuasion, l'exécution dé cet ordre. Les atti---

faut le tuer avec une hache, etc. » Une grêle de pierres fut lan-
cée contre la maison ; les gonds de la porte furent presque ar-
rachés et une fenêtre violemment ouverte. A onze heures, la 
foule visita une voiture publique qui fait le service de Prades 
à Perpignan, pour s'assurer si M. Parés était au nombre des 
voyageurs. Ces scènes de tumulte durèrent une partie de la 

pemens demeuraient compactes et gardaient uneatlitude me-
naçante. Les sommations légales furent faites, et l'on arrêta 
trois des plus récalcilratis : les nommés Fouix, du village de 
Marquixunes, et Lloppet, d'ille, étaient du nombre ; ils par-
vinrent à s'échapper au milieu de la confusion; le troisième 
fut conduit à la maison d'arrêt. Ces mesures rigoureuses dé-
gagèrent enfin les abords du collège. 

Au nombre des mutins qui continuèrent à faire partie des 
attroupemens, après les trois sommations, on remarquait, ou-
tre Llopet et Fouix, les nommés Lance, médecin ; Serre fils, 
maréchal-ferrant ; Jean et Jacques Margonet, postillons, et 
Jacques Jaulent, bourrelier, reconnus dans la foule par M. le 
commissaire de police do Prades et par les gendarmes. 

Vers trois heures du soir, quelques iiistans avant le dépouil-
lement du scrutin, de nouveaux attroupemens se formèrent 
devant la porte du collège et dans les rues adjacentes, pous-
sant des cris injurieux et demandant la liberté du prisonnier. 
La force publique parvint, après beaucoup d'efforts, à les re-
fouler, et M. le président du collège, après avoir proclamé le 
résultat du scrutin, put regagner sa maison sans accident, suivi 

des membres du bureau. 
L'attitude des rassemblemens, dans l'après-midi, avait été 

très menaçante, et l'on avait craint qu'on ne se portât à la mai-
son d'arrêt pour délivrer le prisonnier écroué le matin. On 
avait entendu le sieur Lance dire à plusieurs individus qui l'en-
touraient : «Suivez-moi, il faut aller délivrer le prisonnier. « 
Sur un autre point, Serre fils s'exprimait ainsi au milieu d'un 
groupe. « Si l'on veut me suivre, je passerai devant ; nous 
briserons la porte et nous délivrerons le prisonnier. » Ces 
coupables provocations ne furent point écoutées, l'altitude éner-
gique de la force armée imposa aux perturbateurs. 

Les atlroupemens dispersés, l'ordre était rétabli dans Pra-
des, mais il régnait dans les esprits une vive agitation qui de-
vait se propager dans l'arrondissement et produire de nou-
veaux désordres. 

Beaucoup d'électeurs quittèrent Prades en toute hàle et com-
me des fugitifs. Quelques-uns d'entre eux avaient été insultés 
à Prades avant leur départ; d'autres furent également ac-
cueillis par des insultes, àOlette, à liouleternère, à Vinça elà 
llle. Des troubles graves devaient éclater bientôt dans ces deux 
dernières localités. 

Le résultat de l'élection de Prades, connu le soir même à 
Vinça, y produisit une vive irritation dans les masses. Des 
rassemblemens tumultueux se formèrent, et plusieurs élec-
teurs, partisans présumés du député élu, lurent insultés. Bien-
tôt les groupes se mirent à danser la farandole au sou du tam-
bour ; c'est là une espèce de danse réservée pour les jours 
d'émotions populaires. L'attroupement parcourut les rues de 
Vinça, jetant des pierres contre les maisons de plusieurs élec-
teurs. Parvenus devant la maison de M. Pons, juge de paix du 
canton, la foule se mit à pousser contre ce magistrat, des in-

jures et des menaces de mort : « C'est un cochon vendu, il 

mut. 
Informé de ces désordres, M. le procureur du Hoi de Prades 

se transporta le lendemain à Vinça, accompagné d'une brigade 
de gendarmerie et. du lieutenant de celte arme. Un nommé Louis 
Romeu ayant été signalé comme le provocateur des troubles 
de la veille, ce magistrat fit procéder immédiatement à son 
arrestation. Cette mesure fut le signal d'un soulèvement popu-
laire qui prit bientôt le caractère d'une véritable rébellion. Le 
tocsin se fit entendre. Des hommes du peuple armés de four-
ches, de pelles, de perches, de bâtons, accoururent de toutes 
paris et formèrent bientôt un rassemblement de plus de six 
cents personnes devant la mairie, réclamant à grands cris le 
prisonnier qui venait d'y être amené. Les trois sommations 
furent faites et accueillies par des hurlemens. Les gendarmes 
sortirent alors de la mairie, leur lieutenant et M. le procureur 
du Roi en tète, leur prisonnier au milieu, et ils parvinrent 
ainsi, le sabre à la main, à traverser le rassemblement el à 
gagner la remise où ils avaient laissé leurs chevaux. Mais à 
peine entrés dans cette remise, ils furent obligés de barricader 
la porte pour empêcher la foule d'y pénétrer. L'exaspération 
populaire était à son comble; on poussait des cris de mort, 
on lançait des pierres contre la porte de la remise, et on pa-
raissait disposé à en faire le siège, lorsque M. Pons, juge de 
paix, y pénétra par une porte latérale, et supplia M. le procu-
reur du Roi de relâcher le prisonnier. M. Pons, en traversant 
la foule, avait failli être massacré. 

Au moment où Louis Romeu était conduit à la mairie par 
les gendarmes, M. Pons avait entendu ce cri menaçant sortir 
du sein des groupes qui commençaient à se former : i On ne 
l'emmènera pas; il faut courir aux armes! » Il était entre 
aussitôt chez son frère, et prévoyant un danger imminent, il 
avait fait fermer les portes de la maison. Inquiet, toutefois, sur 
ce qui se passait au dehors, M.Pons s'était décidé à sortir 
pour aller rejoindre M. le procureur du Roi. Dès que la foule 
l'aperçut, elle se rua vers lui en criant : « Tu es un cochon 
vendu, lu veux notre sang, tu nous ruines. Il faut le tuer 
Quelques amis courageux accoururent aussitôt pour le proté-
ger. Ils étaient à peine auprès de M.Pons, qu'un groupe d'indi-
vidus, en tète desquels se trouvaient Jacques Saletés et Sauveur 
Calmon, se précipita vers lui. Salètes el Calmon étaient armé* 
de fourches, dit un témoin, et semblaient deux bètes féroces. 
Salètes prit violemment le cou de M. Pons entre les deux dents 
de sa fourche, et le tint ainsi fixé contre un mur pendant que 
vingt bras armés se levaient pour le frapper. Les amis coura-
geux qui étaient accourus au secours de M. Pons se tinrent 
vaillamment entre ce magistral el ses assaillants ; plusieurs 
d'entre eux reçurent quelques-uns des coups qui lui étaient 
destinés ; leurs efforts réunis parvinrent enfin à l'arracher des 
mains de ces forcenés. 

Parvenu auprès de M. le procureur du Roi, M. Pons lui fil un 
tableau si menaçant des dangers auxquels sa famille et lui de-
meuraient exposés si on emmenait le prisonnier, que ce magis-
trat se laissa fléchir et donna l'ordre de relâcher Louis Ro-
meu. Les rassemblemens se dispersèrent aussitôt. Les gendar-
mes, en sortant de la remise, remarquèrent plusieurs fusils ap-

puyés contre le mur. 
M. Pons a distingué parmi ces assaillans Salètes, Sauveur 

Calmon, et Dominique Romeu, qui étaient armés d'une perche. 
Outre ces trois individus, Mmc Pons, témoin du danger couru 
par son mari, a reconnu, parmi ceux qui étaient les plus rap-
prochés delui, Jérôme Bedrignans, Guillaume Bedrignans, An-
toine Bousynia et le nommé Tapou, les trois premiers armés 
de fourches, le dernier armé d'un pilon à tasser le fumier. Un 
autre témoin a vu Dominique Romeu et Guillaume Bedrignans 
se dirigeant l'un et l'autre vers le lieu de l'émeute. 

Des sept accusés qui viennent d'être nommés, trois seule-
ment, Dominique Romeu, Antoine Bousynia et Jérôme Bedri-
gnans ont été arrêtés. Leurs interrogatoires n'ont point affai-

bli les charges qui pèsent sur eux. Les quatre autres sont en 
fuite. 

Effrayés des événemens de Vinça où ils ne se croyaient plus 
en sûreté, M. etM"' c Pons résolurent d'aller chercher un asilè. 
à Perpignan et partirent, le soir même, dans une chaise de 
poste. Ils arrivèrent à llle â neuf heures. Il y avait sur la rou-
te un rassemblement considérable. Dès que leur voiture fut 
aperçue, la foule se précipita autour eu criant : « C'est Parés, 
c'est Parés, il faut le tuer ! » Et bientôt ils se virent cernés par 
un attroupement immense qui continuait à pousser des cris de 
mort contre le député de Prades. M. Pons se hâta de se nom-
mer, et quelques personnes le reconnurent. Mais au même ins-
tant on aperçut Mu,e Pons, et ou s'écria : « 11 n'est pas seul, il 
y a une autre personne ; c'est M. Parés déguisé en femme ! » 
M™ 1' Pons eut beau protester, elle fut contrainte de descendre 
de voiture pour que son identité pûtêtre constatée. 

La foule parut un moment se calmer ; mais sa colère se 
tourna bientôt contre M. Pons qu'elle refusa de laisser partir. 
« 11 a fui de Vinça, criait-on, il va chercher des troupes; il a vendu 
son pays; il faut le tuer I » Une grêle de pierres fut lancée contre 
la vuilure ; les vitres furent brisées, el un éclat de verre blesssa 
légèrement Mme Pons à la main ; une pierre l'atteignit au coude. 
Un de ces projectiles effleura la tête de M. Pons; un autre at-
teignit à l'épaule un témoin qui cherchait à le protéger. M. 
et M""-' Pons restèrent ainsi près de deux heures prisonniers 
de cette bande de forcenés. 11 y eut un moment où M. Pons 
sentit une forte secousse, et sa femme lui dit eh même temps : 
« Descends, je crois qu'on cherche à renverser la voiture. » Il 
se décida alors à descendre, et, grâce à la protection de quel-
ques hommes généreux, il parvint avec sa femme à gagner la 
boutique d'un pâtissier nommé Salomo, qui fut lui-même ren-
versé par une pierre sur sa porte, au moment où elle s'ou-
vrait pour leur donner asile. La foule stationna de>ant la 
maison jusqu'à une heure avancée de la nuit. 

L'information a matériellement établi ces désordres, mais 
elle n'a pu, malgré ses recherches persévérantes, découvrir 
que deux des acteurs nombreux qui y ont pris part. Ce sont 
les frères Jean et Jacques Margonet, postillons, déjà compro-
mis dans les troubles de Prades. Jacques Margonet avait con-
duit à llle la voiture de M. Pons. Un témoin l'entendit dire à 
la foule : « Ce n'est pas M. Pares; c'est M. Pons ; laissez moi 
dételer les chevaux, et puis vous jetterez la voiture à l'eau, si 
vous voulez. » Sou frère Jean, qui devait le remplacer d'ille à 
Perpignan, s'approcha de la voiture, et on le vit sortir du 
bout des essieux le morceau de fer qui retient les roues. La 
voiture fut aussitôt sur le point de tomber. Un moment après, 
il fit plus, il souleva la voiture el chercha à la renverser. Jean 
et Jacques Margonet restèrent longtemps autour de la voiture, 
criant comme la foule : « A bas les Pritchardistes, il faut les 
f à l'eau! » Ils ont l'un et l'autre, comme auteurs ou com 
plices, pris une part active au double attentat commis, à llle, 

envers M. et M"'e Pons. 
Jean Margonet a été arrêté. Dans son interrogatoire, il s'est 

borné il récriminer contre les témoins qui l'accusent. Jacques 

a pris la fuite. 
Quelques jours après ces événemens, le 10 août, M. Morages, 

maire d'Osséja, reçut une lettre anonyme renfermant, outre de 
grossières injures à cause de son vote présumé, l'injonction, 
sous menace de mort, de donner sa démission dans l'année. A 
peu près à la même époque, deux électeurs de Bouleternère 
reçurent également une lettre anonyme dans laquelle on les 
menaçait, pour le même motif, de la vengeance du peuple. Le 
mystère qui couvre ces lettres anonymes est demeuré impéné-

trable, et les auteurs sont restés inconnus. 
Tels sont, d'après la procédure, les désordres plus ou moins 

graves survenus, à la suite des élections, dans le département 
des Pyrénées-Orientales. Après les avoir constatés et en avoir 
recherché les auteurs, l'information a dû remonter aux causes 
morales de cette agitation populaire dont elle a trouvé partout 
des traces, et qui s'est traduite simultanément par des excès 
divers sur tant de points du pays. Une des causes les plus di-
rectes et les plus actives a été la polémique du journal l'In-
dépendant des Pyrènécs-Oricnlales dans les derniers jours qui 
ont précédé les élections. Trois articles publiés dans les nu-
méros des 29, 31 juillet et 18 août, se lient d'une manière in-
time aux événemens postérieurs et en ont été une des causes mo-
rales. Le sieur Lefranc, gérant-responsable, et le sieur Alzine, 
imprimeur de ce journal, ont à répondre des délits que renfer-
ment ces trois articles. Us sont prévenus en outre d'avoir, dans 
le numéro du 12 août, fait l'apologie des désordres survenus 
dans l'arrondissement de Prades, et d'avoir, dans ce même ar-
ticle, commis une attaque contre le respect dû aux Jois, et 
provoqué à la désobéissance aux lois, 

(Ici l'acte d'accusation reproduit les divers articles incri-

Eit conséquence, Laurent-Sébastien Lance, Joseph Serre fils, 
Emmanuel Llopet dit le Prince, Pierre Fouix, Jean Margonet, 
Jacques Margonet, Jacques Jaulent, sont prévenus : 

D'avoir, le 2 août 1816, à Prades, continué, après les trois 
sommations légales, à faire partie d'un attroupement formé 
sur la voie publique: délit qualifié par les articles 1, 3 et 8 
de la loi du 10 avril 1831 ; 

Laurent-Sébastien Lance, prévenu, en outre, d'avoir pro-
voqué, par des discours proférés dans un lieu public, à 
commettre un délit de rébellion, en disant dans la rue : « Sui- ■ 
ve/.-iuoi, il l'uni aller délivrer le prisonnier, » provocation qui 
ne fut stiivie d'aucun effet; délit qualifié par les articles 1 et 
3 delà loi du 17 mai 1819; 

Joseph Serre, prévenu, en outre, d'avoir provoqué, par des 
discours proférés dans un lieu public, à commettre undélitde 
rébellion, en disant à plusieurs individus dans la rue et à haute 
voix: '■' Nous briserons la porte de la prison, nous délivrerons 
le prisonnier, «provocation non suivie d'effet ; délit qualifié 
par les articles 1 et 3 de la loi du 17 mai 1819 ; 

Jacques Salètes, Sauveur Calmon , Dominique Romeu, Jé-
rôme Bedrignans père, Guillaume Bedrignans fils, Tapou, An-
toine Bousynia, Jean Margonet et Jacques Margonet, accusés, 
savoir : Jacques Salètes, Calmon, Romeu, Bedrignans père, Be-
drignans fils, Tapou et Antoine Bousynia : 

1° D'avoir, le 3 août 1847, à Vinça, commis volontairement 
une tentative d'homicide sur la personne de M. Pons, juge de 
paix du canton de Vinça, tentative manifestée par un commen-
cement d'exécution qui n'a été suspendue ou n'a manqué son 
effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de 
leurs auteurs, ou tout au moins, d'être complices de ce crime 
pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou les 
auteurs dans les faits qui l'ont préparé, facilité ou dans ceux 
qui l'ont consommé ; 

2° D'avoir, le 3 août dernier, audit Vinça, fait acte de rébel-
lion, en réunion de plus de vingt personnes et avec armes, en-
vers M. le procureur du Boi de Prades et envers la gendarme-
rie, en résistant avec violence el voies de fait à ce magistrat et 
à ces ageus de la force publique, agissant pour l'exécution des 
lois e! des ordres de l'autorité publique ; 

Jean et Jacques Margonet : 

1° D'avoir, le 3 août dernier, à llle, sans ordre des autorités 
constituées et hors les cas où la loi ordonne de saisir des préve-
nus, arrêté, avec menaces de mort, M Pons, juge de paix de 
Vinça, et U"" Pons, arrestation à la suite de laquelle ils le 
rendirent à la liberté, avant le dixième jour accompli depuis 
l'arrestation, et alors qu'ils n'étaient pas encore poursuivis de 
fait ou tout au moins, de s'être rendus complices de ce cri-
me pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté les auteurs 
dans les faits qui l'ont préparé, facilité, ou dans ceux qui l'ont 
consommé ; 

2° D'avoir, le même jour, 3 août, audit llle, commis volon-
tairement une tentative d'homicide sur la personne de M. Pons, 
juge de paix, et de M"" Pons, laquelle tentative, manifestée 
par un commencement d'exécution, n'a été suspendue ou n'a 
manqué son effet que par des circonstances indépendantes de la 
volonté de leurs auteurs, ou tout au moins de s'être rendus 
complices de cette double tentative de meurtre, pour avoir, 
avec connaissance, aidé ou assisté les auteurs dans les faits qui 
l'ont préparée, facilitée ou dans ceux qui l'ont consommée ; 

Pierre-Joseph Lefranc, et Jean-Baptiste Alzine, comme pré-
venus : 

1° D'avoir, dans le n° 61 du journal l'Indépendant des Py-
rénées-Orientales, en date du 29 juillet 1846 : 

1" Cherché à troubler la paix publique en excitant la haine 
ou le mépris des citoyens contre une classe de personnes ; 

2° Provoqué à la haine entre les diverses classes de la so-
ciété ; 

2° D'avoir, dans le n° 62 du journal l'Indépendant des Py-
rénées-Orientales, en date du 31 juillet 1846 : 

1° Cherché à troubler la paix publique, en excitant la haine 
ou le mépris des citoyens contre une classe de personnes ; 

2° Provoqué à la haine contre les diverses classes de la so-
ciété, ou, tout au moins, de s'être rendus complices des deux 
délits ci-dessus qualifiés ; 

3° D'avoir, dans le n° 63 du journal l'Indépendant des Py-
rénées-Orientales, en date du 1 er août 1846 : 

1» Cherché à troubler la paix publique, en excitant la haine 
et le mépris des citoyens contre un classe de personnes ; 

2» Provoqué à.la haine entre les diverses classes de la société; 

3° Fait remonter au Roi le blâme et la responsabilitédes ac-
tes de son gouvernement ; 

4° D'avoir, dans le n° 66 du journal l'Indépendant des Pyré-
nées-Orientales, en date du 12 août 1846, 

1° Commis \me attaque contre le respect dû aux lois ; 

Fait l'apologie de faits qualifiés crimes et délits par la loi 
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un nommé Romeu, que nous arrêtâmes : 

arrivait 

M. le procureur du Roi à Vinça, où noufai^» 
électeurs dévoues au gouvernement avaient é '
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mes-nous exécuté cette arrestation, que 1 exaspération f,„ 

au comble ; nous fûmes bientôt cernes dans la remise où 

nous retenions le prisonnier : des cris terribles se Dtts^. 

entendre ; une greïe de pierres pleuvait sur la p
orte d
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remise : ledanger pour nous était sérieux. Cependant H 

le procureur du Roi nous donna 1 ordre d ouvrir k ̂  

de la remise, et nous allions nous présenter devant la foui,, 

armée, lorsque M. Pons, juge de paix et son frère, péné-

trèrent dans la remise, et supplièrent M. le procureur du 

Roi de ne lias ouvrir la porte de a remise et de relâcher 

le prisonnier. M. le procureur du Roi résista très long-

temps • deux fois il nous donna 1 ordre d ouvrir la porte • 

nous avions tous le pistolet au poing ; mais enfin M. le 

nrocureurdu Roi fut vaincu par les instances de M. Pons, 
et consentit à mettre le prisonnier en liberté. 

yueiques autres gendarmes viennent confirme 1 
sition du précédent témoin . L'un d'eux dit av V ' 

tant de la remise plusieurs fusils appuyés con|
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Darbas, gendarme : Avant trois heures ie ^«J^ 
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prisonniers qui avaient été arrêtés. Je'vû vaôfr frir* 
teur Lanr». nui s'avança disant à /»o„» „,,; >, 'e < 

q«\ ,1 entouraient : 

. , allons délivrer le 

teur Lance, qui s'avança disant à ceux . 

« Si vous êtes des partisans de M. Arago, 
prisonnier. » Je fus aussi à 

peuple était encore plus forte ; les fetmes
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portaient des pierres dans les tabliers. Pour nia p i '!' * 
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qui jeta par 

venais de recevoir un coup de pierre sur la jambe 

me retournant, je vis une jeune fille effrayée nui' 

terre un plein tablier de pierres. Tous les ïmhiLnl du 

pénale 
3° Provoqué à la désobéissance aux lois. 

Cette lecture terminée, M. le président donne à MM. les 

jurés une explication sur le système général de l'accusa-

tion, et sur l'ordre qui sera suivi dans les débats. 

On fait l'appel des témoins, qui sont au nombre de 
quatre-vingts, tant à charge qu'à décharge. 

M. Saleta, président du Tribunal de Prades : J'ai pré-

sidé le collège électoral de Prades: je n'ai jamais quitté le 

bureau, je ne puis donner de grands détails sur les faits 

qui se sont passés au dehors ; seulement, le second jour, 

pendant qu'on donnait lecture dû procès-verbal de la 

séance de la veille, nous entendîmes de grands cris ve-

nant du dehors ; on criait : rive Arago ! A bas Prilchardl 

A bas les cochons vendus ! A bas les Anglais ! Comme 

ces cris dérangeaient les opérations du collège, je donnai 

un ordre au lieutenant de gendarmerie et ensuite à M. le 

commissaire de police, pour refouler le rassemblement et 

l'éloigner des abords du collège. Cet ordre ne put être 

exécuté. A la tin des opérations je sortais pour rentrer 

chez moi, lorsque je vis accourir M. Lacroix et M. Ma-

rie, avocats, qui m'engagèrent à rétrograder, craignant 

pour moi l'exaspération du peuple. Je leur fis quelques 

observations sur le danger qu'il y a à l'exciter, et sur les 

difficultés qu'il y a à le calmer. Ce ne fut qu'une panique 

de leur part, car je traversai toute la ville sans rencontrer 

le moindre rassemblement et sans être inquiété. 

M. Bordes, sous-préfet de l'arrondissement de Prades: 

Le 2 août dernier, un rassemblement considérable se 

forma autour du collège, et par ses cris de : Vive Arago ! 

troublait les opérations du scrutin. Au moment où je sor-

tais de déposer mon vote, je vis M. le commissaire de 

police occupé à dissiper le rassemblement ; je cherchai 

moi-même à calmer l'irritation : mes efforts furent vains. 

Vers les trois heures du soir le rassemblement se forma 

encore plus considérable ; l'exaspération était telle, qu'on 

injuriait tous les électeurs qu'on croyait dévoués à la can-

didature de M. Pares : on les traitait de Pritchardistes, de 

vendus, d'Anglais. Les meneurs de l'élection de M. Arago 

furent même effrayés de l'aspect qu'avait pris le rassem-

blement, et cherchèrent en vahi à le calmer. J'ai entendu 

M. Marie, avocat, dire à M. Saleta qu'il y aurait peut-être 

du danger pour lui à traverser la ville, et celui-ci lui ré-

pondit : « On ne joue pas impunément avec l'émeute. » 

M Blanc, commissaire de police de Prades : Vers les 

neuf heures et demie, je fus appelé par M. le sous-préfet 

afin de dissiper le rassemblement qui pouvait empêcher 

les électeurs de pénétrer dans le palais électoral. Je revê-

tis mes insignes et me plaçai avec quelques gendarmes 

aux abords du collège pour en faciliter l'accès aux élec-

teurs; ce ne fut qu'à grand' peine el après avoir fait les 

sommations que nous parvînmes à dégager un peu les 
avenues. 

M. le président : De quelle façon t.vez-vous procédé 
pour faire les sommations ? 

Le témoin : J'étais revêtu de mes insignes, mais je n'a-

vais ni tambour ni trompette. (On rit.) Vers les trois heu-

res et demie, le rassemblement se forma de nouveau plus 

nombreux. Des bruits circulaient qu'on voulait briser l'ur-

ne électorale ; rien ne parut donner consistance à ce bruit. 

On pose à ce témoin diverses questions tendant à la re-

connaissance de divers accusés. M. le commissaire déclare 

reconnaître seulement Rient et Serre. 

lage étaient armés de bâtons, de fourches, de faub le 

pense que si le prisonnier n'avait pas été mis en liberté 1 
serait arrive'1 de grands malheurs. 

M. le président interroge quelques-uns des accusés 

Lance reconnaît avoir l'ait partie du rassemblement 

Serre: J'ai crié : Vive Arago ! et j'espère bien le nier 
encore. 

Fouich, Margonet et quelques autres sont aussi inter-

rogés. Ils déclarent avoir entendu faire les sommations 

mais ils ne savaient pas alors ce que cela signifiait, lis 

conviennent avoir crié : Vive Arago ! Mais ils nient les 

faits que l'acte d accusation a révélés à leur charge. 

M. I.amarque, ancien commissaire de police de Prades, 

actuellement commissaire de police à Alger, arriva à Pru-

des après les élections, avec l'ordre de recueillir des ren-

seignemens sur l'affaire des élections. II tient de M. le 

maire de Vinça, que c'est l'accusé Salètes qui avait pris le 

cou de M. le juge de paix entre les dents de sa l'ourdie, 

et que sans l'intervention de quelques amis dévoués, M. le 

juge de paix aurait peut-être perdu la vie. 11 raconte en-

core d'autres faits, mais il ne sait rien par lui-même,' il 

ne fait que répéter les faits que les témoins lui ont rap-
portés. 

M. Pons, juge de paix à Vinça : Le 2 août, vers Jes 

six heures du soir, j'arrivai à Vinça, où la fermentation 

des esprits était grande ; on criait beaucoup : Vive Arago ! 

Jerentrai chez moi, et j'y appris que plusieurs électeursde 

la banlieue favorables à l'élection de M. Parés avaient été 
injuriés. 

A neuf heures du soir, j'entendis le bruit du tambour; 

j'ouvris une croisée pour mieux entendre; le bruit était 

encore éloigné ; on lançait des [lierres contre les portes, 

et je crus que c'était contre la maison de mon frère qu on 

les lançait. Le bruit se rapprocha; j'entendis la foule dan-

sant la farandole et criant : « A bas le cochon vendu . il 

faut lui arracher le foie ! » On lança en même temps des 

pierres contre la porte de ma maison ; les gonds s ébran-

lèrent sous les coups. Puis le bruit cessa, la foule se parti 

plus loin eu dansant la farandole; mais à onze heures de 

la nuit, ou revint encore devant ma maison, qui est ufl p 

isolée, et cette fois j'entendis qu'on disait : « U 

foncer la porte ; allons chercher des haches, des poutres." 

Ces menaces ne purent être mises à exécution, et lawt"-

se retira. , . 

Le lendemain j'appris qu'on avait aussi lance des P V, 
res contre les maisons de divers autres électeurs e 

mon frère. Vers midi, M. le procureur du Rot de K ^ 

se transporta à Vinça; il apprit que Romeu avait "dl 

caisse pendant la nuit. Il fit aussitôt procédera sou a 

ta tion. ,
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Cette arrestation exaspéra la population. Je ^ oU 

sayer de due quelques mots pour calmer les esprits ., 

je vis bientôt mon impuissance. On criait : « A m ^\ 

mort! » En ce moment, deux paysans, dont 1 un ^ 

mon filleul, me prirent par les bras et m'engagèww ̂  

retirer promptement. J'étais près d'arriver chez un 

que je sentis mon cou engagé entre deux, pointes, . 

me on faisait un effort pour me pousser contre le \^ 

baissai instinctivement la tête. En ce moment, 1" J
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cria : « Jacques Salètes, que fais-tu? » Je nie r ^ 
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sécurité en dépendait. Je me rendis alors à la re m 

détenait le prisonnier. La porte en était fermée; Jj 

trai par une porte de derrière ; mon frère se re" . j
u
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de moi ; nous suppliâmes tous deux M. le procui
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de relâcher le prisonnier. Il s'v refusa longtemps, i ^ ̂  

il céda à nos prières. 11 donna l'ordre de remetu 
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sonnier en liberté. Le calme se rétablit alors. 

Vers les trois heures, les MM. Batle vinrent 

me dirent : « Que ce soit une affaire finie, ^
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que de la part de l'autorité, il n'y ait plus de den ̂  

tion. » Je résolus d'aller à Prades. A mon retoui- a 

un nouveau rassemblement s'étant formé devat it i 

de mon père, on m'engagea à repartir imméthate^.^ 

Perpignan; ma femme voulut me suivre ; nous P
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go! » Puis un second, où l'on cria plus fort : ' „e 

Arago ! » La foule devint si compacte que la
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c'est fnnt le tuer. — Vous vous trompez, 
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te secousse comme si on voulait la renverser 

-* °S£ce est renvoyée à demain. 
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runune de Saint-Privat, canton et arrondissement 
l*ïî? est formée par trois hameaux, séparés entre 

<ie Massillan, conseiller. 

Audience du, 27 mai. 

* ̂  la distance d'environ u lieue. Elle compte en 
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 population de 510 habitans. Cette petite com-

1,ltil ' lte 'i .leiiuis longtemps divisée en deux partis : le parti 
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Jaoul et le parti Bonnafé. Ces deux fractions ri-
à tour victorieuses ou vaincues aux élections 

nies se trouvaient en présence dans le mois d'août 
f"1!1 ' ,,

our
 le renouvellement de la moitié du conseil mu-

'-"jde la commune de Saint-Privat. La lutte préparée 
liane main était vive et ardente des deux côtés. Une 

1 jjjre assemblée électorale ayant été tenue le 9 août, r^'érations en furent interrompues par une émeute et 
troubles survenus pendant leur durée, et l'élection fut 
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 au
 23 du même mois. Ce jour-là l'élection eut 

J pû'et mais à la suite de ces opérations des plaintes 
lieu en ci ' .... , . _ i 

>rsur les manœuvres des uns et des autres, et par 
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''faits de corruption électorale, la justice crut devoir 
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«nues avant été portées par les deux partis adverses 
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, •,, de cette instruction judiciaire, les deux partis contrai-
M Représentés l 'un par les sieurs Maure, Vigourel et Pi-
To\ l'autre parles sieurs Hippolyte et Jean-Pierre Bonnafé, 
&ndy et Fraissinet, comparaissaient aujourd'hui, réu-

•■■ cette fois ensemble sur le même banc devant la Cour 
J 'assises pour vente et achat de suffrages. 
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 sept accusés appartiennent, en général, à la classe 
àée (tes habitans de village. Ce sont les chapeaux-noirs 
,1e Saint-Privat. Ils se présentent tous d'un air assez dé-
au/t et presque le sourire sur les lèvres, à l'exception ce-
nenfeit du plus âgé d'entre eux, le nommé Pignol, vieil-
P de 72 ans, à la mine rusée, au regard tour à tour pen-
sif et courroucé, qui, par la véhémence de ses paroles et 
de ses démentis aux témoins qui l'accusent, n'a cessé, du-
rant tout le cours des débats, de manifester un profond 
ressentiment contre ceux qui l'avaient amené sur ces bancs. 

Tous les accusés nient les faits de vente et achat de suf-
frages ou de complicité de ces mêmes faits qui leur sont 
■joutes, ta plupart, cependant, conviennent des autres 
circonstances rapportées dans le récit des témoins; mais 
arrivés au fait de la remise ou de la réception de l'argent, 
ils la démentent ou l'expliquent par des motifs étrangers 
aux élections et plus ou moins vraisemblables. C'est entre 
eux un véritable assaut de finesse et de ruses de paysan. 

Vingt-deux témoins, dont deux à décharge seulement, 
ni été entendus. Voici le résumé des principales déposi-
tions. 

Etienne Bellet, propriétaire à Saint-Privat : Le 22 août, 
veille des élections, je me rendis avec M. Jean-Pierre Bon-
de, maire (l'un des accusés), au domicile de Jean Pi-
pi 'autre accusé). N'ayant trouvé que son fils aîné, nous 
lui demandâmes où était son père ; il nous dit que quelques 
Ktans auparavant il était encore au travail et qu'il venait 
de se retirer ; qu'un individu, qu'il nous dit plus tard être 
Etienne Maure,(autre accusé), était venu l'engager à voter 
pour lui aux élections municipales, qu'il lui apportait de 
l'argent et un papier. Nous nous dirigeâmes alors vers St-
Privat. Ayant atteint Pignol père sur la route, je lui dis : 
« Comment se fait-il que toi qui as toujours voté avec 
nous, tu nous abandonnes cette fois ? » 11 me répondit qu'il 
ne voulait aller voter pour personne. Je l'engageai alors à 
s'asseoir sur le bord de la route pour causer ensemble, ce 
qu'il fit. Je lui dis alors : « Ton iils aîné nous a dit tout ce 
qui s'est passé, ainsi ne nous cache rien. Nous savons 
qu'Etienne Maure est venu te proposer de l'argent pour 
acheter ton vote. — Cela est vrai, répondit-il, il m'offrait 
200 francs et un billet de pareille somme que je lui dois ; 
roais comme je lui ai répondu que je voulais 200 francs 
dc plus, il m a dit qu 'il était obligé d'aller consulter sa 
société. M. Bonnafé lui fit alors observer de prendre 
pure que la lettre de chance fût acquittée quand on la lui 
remettrait.. 

Nous nous dirigeâmes ensuite vers Saint-Privat et au 
moment d'y entrer, Pignol se trouvant à quelques pas de-
™>t nous, Etienne Maure le rejoignit et nous entendîmes 
'l u 11 mi disait : Eh bien, Jean, l 'affaire est faite, tu auras 
"ce que tu as demandé! » M. Bonnafé et moi rejoignîmes 
rçnol et cherchâmes à le dissuader d'accepter les offres 

J U1 lui avaient été faites, à quoi celui-ci répondit : « C'est 
' lmP°ssible, Maure vient de me dire qu'on me donne ce 

aioT^ ^P^ais. " Lù- dessus je me retirai. J'ai ouï dire, 

cher l CU iémom> 4ue Maure avait été le jour des élections 
:
(
, cher (} c l 'argent pour payer le vote des frères Jean-

5?' ™ Serieys, et qu'il avait porté cet argent dans la 
"»< électorale. 

l>j,; a | Cusé Etienne Maure reconnaît bien être allé trouver 
il °: ,l dans son champ pour lui parler élections ; mais 

e lui avoir donné de l'argent; quant à la lettre de chan-
ge. 

W l'a 
aussi 

et 

preuve qu'il ne l'avait pas rendue à Pignol, c'est 
encore entre ses mains et la représente. Il nie 

i avoir donné de l'argent à Jeanjean Serieys. 
gnol déclare que Maure voulait bien lui donner 400 f. 

ar
P
f - e ̂  change de 200 fr. pour son vote, mais qu'il 

«use ses propositions, 

vant- u
 nd Chabaud, propriétaire à Saint-Privat : L'a-

v°ula't ^eS ^ecuons > Pignol père m'avait dit qu'il ne 
uevaitLy.?ter ,l)0ur personne. Le lendemain j'appris qu'il 

(
)
onn

I^votet' dans le' sens d'Etienne Maure, "qui' lui avait 

lui av P »Ur Celîl 600 fr - Le i our de Sélection, j'entrai chez 

uenJe ■ ' Bon»afé, le maire, et, lui avant reproché de 
i d *> laiiv lcr '\7, liU1 'e eornœe iï m'avait dit, c'est-à-dire de ne pas al-

q
Ue

 j ^ il me répondit : « Que veux-tu? on m'a donné ce 

tooiiaf ' mana£us : ainsi ne comptez plus sur moi.» M. 
ainsi il cnercna à lui faire comprendre ou'en agissant 

• Je ne ^0Uvait so compromettre , mais Pignol répondit : 

de jjjg ï1S(luerien; Vigourel (l'un des accusés) m'a promis 
Mtvp. . e une déclaration par laquelle il s'engagera à 

• w .tous les " 
exercé 

frais de poursuites, si jamais il en était 
Vig

0Ur
£j0ntre moi. » A l'instant même entrèrent Maure et 

A 
gourel 

je vous la ferai avant de sortir de chez vous. » 

fila cad|Uf01i'Kms 11(ms retirames. Peu de temps après, le 
,saint-p ■ piS.n°l causait de cette affaire duns la rue, à 
tendu k!i- at ' et u racontait en ma présence qu'il avait en-
remarn

u
 f/.U on comptait l'argent a son père ; qu'il avait 

«on pèi.
e
y ondroit ou celui-ci l'avait déposé, et que lorsque 

gent M- ,l ,soni> d eut la curiosité d'aller compter cet ar-
'ouvé 400 francs et une lettre de 

aCC
>
UsC

' ViççfureJ ni avoir donné de l'argent à Pignol. 

Je suis bien allé, dit-il, le 22 août, chez M. Pignol, mais 
c était pour l'engager à venir souper avec d'autres élec-
teurs. Je n'ai pas fait davantage à Pignol la déclaration 
dont parle Chabaud; j'ai dit seulement, en voyant Bonnafé 
et Chabaud efïraver Pignol : « Ne craignez" rien, ie ré-
ponds de tout. » 

Fabreguettes (Jean-Louis), cultivateur à Saint-Privat : 
Le jour où l'huissier vint signifier les citations aux té-
moins, Vigourel entra chez Pignol et lui dit : « On vous a 
apporté un papier ?— Oui, répondit Pignol, avec votre 
argent vous finirez par me mettre dans une fâcheuse posi-
tion. —Ne craignez rien, reprit Vigourel, vous n'avez qu'à 
soutenir que vous n'avez rien reçu, et on ne peut rien vous 
faire. — S'il n'y a que cela à faire, ajouta Pignol, soyez 
tranquille. » (Rires dans l'auditoire.) 

Pignol proteste contre cette déposition. 

Fulcrand Fernet, cultivateur à Saint-Privat : Le jour où 
1 on fit assigner les témoins, Maure et Servel se rendirent 
dans la maison de Vigourel, dont le mur est mitoyen avec 
la mienne, et j'entendis Servel dire : « Prenez garde que 
Pignol est un homme faible et qu'on lui fera avouer qu'il 
a reçu de l'argent. » Vigourel répondit : « Soyez tranquille, 
j ai été lui parler et lui ai recommandé de" soutenir tou-
jours qu'il n'avait rien reçu, et de plus je lui ai dit que de-
main nous irions ensemble comparaître devant le juge 
d'instruction » 

Le même témoin ajoute qu'après les élections, Pignol 
fils lui a dit que leur père avait reçu du parti de Maure 
600 fr., dont 400 fr. en argent que j'ai vus et comptés, 
disait-il, et une lettre de change de 200 franc dûs à Maure 
par mon père, pour solde du prix de vente d'une pièce de 
terre ; qu'enfin on lui avait fait un écrit pour le mettre à 
l'abri de toutes poursuites. 

Jean-Baptiste Serges, cultivateur à Saint-Privat : Quel-
ques jours avant les élections, me trouvant chez mon 
frère, Hippolyte Bonnafé (l'un des accusés), y entra, et me 
proposa d'acheter mon vote ; et comme je refusais, il me 
dit : « Segondy (autre accusé) a bien accepté de l'argent, je 
ne vois pas pourquoi vous seriez plus difficile ?—Segondy 
a fait ce qu'il a voulu, répondis-je ; quand à moi, je re-
fuse. » 

Jean-Joseph Serves, frère du précédent: A plusieurs 
reprises, les deux frères Bonnafé m'ont offert de l'argent 
pour mon vote; et comme je refusais, ils m'ont dit: 
« Segondy, qui en a moins besoin que toi, en a bien ac-
cepté ! » 

Pierre Gonnaud, propriétaire, à Saint-Privat : Le sa-
medi, veille des élections, me trouvant à Lodève, je réso-
lus d'aller à Aubagne pour m'assurer de la conduite que 
devait tenir Fraissinet qui m'avait promis de ne pas voter. 
A peu de distance de la ville, je le rencontrai monté sur le 
cheval de M. Jean-Pierre Bonnafé (l'un des accusés), et M. 
Hippolyte Bonnafé, son frère (autre accusé), le suivant à 
pied. M'adressantà Fraissinet, je lui demandai où il allait 
ainsi, il me répondit : « Bonnafé m'a donné l'autorisation 
d'aller couper tous les buis que je voudrais dans la pro-
priété de sa belle-mère ; de plus, ils vont m'assurer con-
tre l'incendie mon petit domaine pour dix écus par an ; 
à ces conditions, je ne puis qu'aller voter pour eux. » 
Hippolyte Bonnafé, qui entendait ce que me disait Frais-
sinet, ne fit aucune observation. 

Jean-Baptiste Pioch, fabricant de meules à aiguiser, à 
Saint-Privat : Avant les élections, je rencontrai Etienne 
Connaud devant sa maison. Il me dit qu'il attendait son 
frère Fulcrand, qui était allé chercher 215 francs que les 
frères Bonnafé lui avaient promis pour que son père s'abs-
tînt d'aller voter. Sur ces entrefaites arriva Fulcrand, qui 
entra dans la maison. Etienne l'y suivit ; j'entendis de suite 
compter de l'argent, et Etienne Gonnaud dire : « Il man-
que 10 francs ; va demander ces 10 francs aux Bonnafé, 
et si on ne les donne pas, mon frère votera contre eux. » 
Alors j'entendis tomber de l'argent à terre, et Fulcrand 
dire : « Puisque vous les voulez, les voilà; je les gardais 
pour moi. » 

Basile Peyre, maçon à St-Privat, a entendu Segondy 
dire : « Bonnafé, maire, m'a dit' que si je voulais voter 
pour lui, il m'arrangerait l'affaire de mon procès avec la 
commune de telle manière que le Roi même ne pourrait 
plus m'enlever ma pièce de terre... » La veille des élec-
tions, Hippolyte Bonnafé disait dans la rue à quelques 
femmes qui lui faisaient craindre d'avoir cette fois le des-
sous : « Laissez faire, aujourd'hui les paroles roulent, de-
main ce seront les écus. » 

Michel Cadet, cultivateur à la Rouquette, commune de 
St-Privat : La veille des élections, vers deux heures du 
matin, Hippolyte Bonnafé vint par une échelle dans le 
grenier où j'étais couché avec mon père, et offtit à celui-
ci d'abord 300 francs, puis 500 pour aller voter pour lui. 
Mon père ne répondait rien , alors Bonnafé lui dit : « Ve-
nez demain auxSalces; j'ai 2,000 fr. chez le cordonnier; 
vous en prendrez 1,000 et même ce que vous voudrez. » 
Mon père refusa. 

Antoine Michel, cultivateur à La Rouquette, père du 
précédent témoin, confirme la déélaration de son fils : 
Hippolyte Bonnafé vint me trouver à une heure du matin 
au grenier à foin en passant par la fenêtre. « Venez voler 
pour moi, me dit-il. — Il est trop matin, lui répondis-je. 
— Venez, répliqua-t-il, il nous manque un électeur ; je 
vous offre cent écus. — Je ne veux pas, lui dis-je. — Je 
vous offre 500 francs. — Non, ajoutais-je. — Eh bien ! 
me dit-il, venez demain, il y a 2,000 francs chez le cor-
donnier, vous prendrez ce que vous voudrez. » Le lende-
main on a voulu m'entraîner chez le cordonnier, niais je 

résistai. 
M' Daudé-Lavallette, défenseur de Bonnafé : Le témoin 

Michel père n'était—il pas déjà débiteur d'Hippolyte Bon-

nafé, de 500 francs. 
Michel père : C'est vrai. 
7lfe Daudé-Lavallette : Il était donc inutile de vous don-

ner ces 500 francs en argent, il n'y avait qu'à vous faire 

quittance. 
On passe à un autre témoin. 
Jaoul (Antoine), propriétaire, demeurant à laBouquette, 

cousin-germain des frères Bonnafé et chef du parti con-
traire à celui de ces derniers : Mon fermier, Etienne Dou-
zette, m'a dit qu'Hippolyte Bonnafé lui avait promis 400 fr 
pour'qu'il s'abstînt de voter. J'ai entendu Gonnaud fils dire 
que si Bonnafé, le maire, ne rendait pas à son père les 
215 fr. de frais d'un procès qu'il avait eu aveclacommune, 
il irait voter contre lui, et que s'il les donnait il n'irait pas 
voter. Le jour des premières élections, Hippolyte Bonnafé 
disait à Jeanjean dit Serieys : « Prends aujourd'hui ce que 
« je t'ai offert, demain tu n'y seras plus à temps. » Serieys 
refusa. Le jour des élections dernières, je témoignais à 
Secondv mon étonnementde ce qu'il votait contre nous et 
pour Bonnafé le maire qui lui avait suscité un procès dont 
les frais avaient dû lui coûter fort cher. Segondy répondit : 
« Il m'a remboursé les frais du procès, et quant à la pièce 
» de terre qui en faisait l'objet, il m'a dit que cela s'arran-
» gérait ».—Je suis surpris qu'il vous ait remboursé ces 
frais, qui ont dû être très considérables, lui dis-je . com-
bien vous a-t-il donné ? Secondy levant ses deux mains en 
l'air me montra ses dix doigts.—Comment, lui dis-je alors, 
1,000 fr... Segondy, par un mouvement de tête, répondit 

affirmativement. 
L'accusé Segondy nie avec force tous ces faits. 
M. le président, au témoin : Vous avez été maire de la 

commune de Saint-Privat ? 
Le témoin : Oui, Monsieur, pendant de longues années. 
D. Bonnafé, votre cousin-germain, vous a remplacé . N'é-

tait-ce pas un brave homme qui administrait lien la com-
mune ? 

Le témoin, d'un air capable : Non à mon sens et à ce-
lui de beaucoup d'autres. 

M. le, président : Vous avez fait ce que vous avez pu 
pour 1 écarter du conseil municipal. Pourquoi êtes-vous 
ainsi brouillés ? 

£e témoin, avec un grand sérieux : Par politique. 
If. le président, en riant : La politique à Saint-Privat ! 

(Hilarité [dans l'auditoire.) 
Jean Ser celle, cultivateur à la Rouquette. Etant caché 

derrière une porte, ce témoin a entendu Hippolyte Bonnafé 
dire à Fraissinet fils : « Pour ce qui est des biens apparte-
nant à ma belle-mère, je ne puis rien promettre sans son 
consentement ; mais voici les 200 francs que j'ai promis. » 
Fraissinet ayant ajouté : •> Mais mon père craint de se 
faire des ennemis qui incendieraient ses propriétés ; » Bon-
nafé reprit ainsi : « Quant à cela, je vais partir avec toi 
pour Aubague : chemin faisant, nous irons chez ma belle-
mère pour nous faire accorder la permission de couper les 
buis, et ce soir même nous nous rendrons à Lodéve, où 
je vous assurerai vos propriétés pour dix ans. » 

L'accusé Fraissinet reconnaît qu'il a fait assurer sa pro-
priété à l'époque indiquée, étant accompagné par Hippolyte 
Bonnafé, mais il nie que ce soit ce dernier qui ait payé' la 
prime d'assurance. Quant aux buis, la permission de les 
couper était déjà accordée à son frère et n'était nullement 
le prix d'un vote. 

Les frères Bonnafé nient tous les faits relatifs à une re-
mise d'argent pour prix de votes. Bonnafé le maire, ex-
plique que la restitution de frais faite à Gonnaud n'a pas 
été faite pour le prix de son suffrage, mais bien pour le dé-
cider à consentir au mariage de son fils avec la fille de 
l'oncle de Bonnafé, qu'il avait enlevée. 

Hippolyte Bonnafé nie également les prétendues offres 
d'argent faites à Michel, à Douzettes et à Segondy. Quant à 
Fraissinet, il reconnaît qu'il a fait assurer ses propriétés 
en même temps que ce dernier a fait assurer les siennes, 
mais chacun pour son propre compte. Il n'a pas accordé 
et n'a pu accorder, n'étant pas propriétaire du bois, la 
permission de couper des buis dans les propriétés de sa 
belle-mère. 

M. Galavielle, substitut du procureur-général, a soute-
nu l'accusation, et sans donner à cette affaire plus d'im-
portance qu'elle n'en comportait, il s'est attaché à faire 
ressortir tout ce que les faits révélés par les débats avaient 
de funeste pour la moralité et l'esprit de concorde des po-
pulations dont les bons et généreux instincts se trouvaient 
ainsi faussés et pervertis. 

M es Bertrand et Daude de Lavallette, avocats, chargés 
de la défense des accusés, se sont efforcés de réduire aux 
simples proportions de haines et de rivalités personnelles 
tout ce qui dans cette affaire était représenté comme des 
actes coupables et susceptibles de tomber sous l'applica-
tion de la loi pénale. Ce sont là, ont-ils dit, des faits pour 
la plupart mensongers, arrangés, inventés par l'esprit de 
parti, de bien petites choses sous de grands mots, rien en-
fin qui méritât les honneurs solennels de la Cour d'assises. 

Après le résumé impartial et complet de M. le prési-
dent, le jury ayant répondu négativement à toutes les ques-
tions, tous les prévenus ont été acquittés. 

Suppléant au Tribunal de ' commerce de Strasbourg (Bas-

Rhin) : M. Clog-Mertian. 

CHROIViaUE 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, 1" chambre, présidée par M. le premier 
président Séguier, a procédé, en audience publique, au ti-
rage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront 
le mercredi 16 du courant, sous la présidence de M. le con-
seiller Perrot de Chezelles ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires, MM. Raboneau, gérant de la compagnie 
d'asphalte de Va!-de-Travers, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 ; 
Pignel, marchand de couleurs, rue du Coq-Saint-Jean, 8 ; 
Morillot, sous-chef à la direction de l'enregistrement, rue Go-
dot, 1; Labbé, fabricant de rubans, rue du faubourg Saint-
Denis, 14 ; Morel-Poullin, fabricant de papiers peints, rue Tra-
versière-Saint-Antoine, 9 ; Kruines, opticien, quai de l'Horlo-
ge, 61 ; Maingard, propriétaire, rue Laffitte. 7 ; Mainot, pro-
priétaire, rue de Lancry, 12; Duclère, propriétaire, àlvry; 
Delaruelle, propriétaire, rue Louis-le-Grand, 30; Mas, négo-
ciant, rue Regrattière, 1; Liégeard, propriétaire, cour des Pe-
tites-Écuries, 19 ; Chaude, libraire, rue de Coudé, 14; le baron 
deLascases, propriétaire, rue St-Flôrfeùtin, 9; Masson, avoué de 
première instance, quai des Orfèvres, 18; Liesse, propriétaire, 
rue dé Lancry, 3 ; Bellangé, propriétaire, rue des Marais, 3 t ; 
Rouzé, marchand de papiers peints, rue du faubourg Poisson-
nière, 8; Sala, escompteur, rue Louvois, 2; Famechon, orfè-
vre, rue Saiul-André-des-Arls, 08; Chauviteau, agent de 
change, rue du Porl-Mahoii, 6 ; Bellot, charcutier, à N an terre ; 
Grouvelle, propriétaire, rue du Helder, 11; Guérard, profes-
seur, rue Git-le-Cœur, 12 ; Guérin , commissaire-priseur, rue 
Chabannais, 7 ; Guérin, professeur au collège Rollin, rue des 
Postes, 1; Esnault-Pelterie, négociant, rue Hauteville, 38; Du-
bertret, propriétaire, avenue des Champs-Elysées, 9 ; le baron 
Michel, médecin, rue Blanche, 8 ; Martinet, propriétaire, rue 
de la Bûcherie, 15; Eymin, bijoutier, rue Richelieu, 115; De-
lacroix, propriétaire, rue Meslay, 34 ; Moulfarine, mécanicien, 
rue de Ménilmonliant, 62 ; Moulin, marchand de fer, rue des 
Petites-Ecuries, 2i; Léger, propriétaire, rue Ventadour, 8; 
Mausion, propriétaire, à Befleville. 

Jurés supplémentaires: MM. Derlon, pharmacien, rue Saint-
Dominique, 151; Rafï'ard, propriétaire, rue de Lancry, 17; 
Guvot, propriétaire, rue de Labruyère, 1 bis; Bayard, place 
du' Louvre, 22 ; 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 28 mai, sont institués : 

Juge au Tribunal de commerce de Cliarleville (Ardennes), 
M. Le! au ri n ; 

Président du Tribunal de commerce de Bayeux (Calvados), 
M. Tardif; — Juges au môme Tribunal, MM. Nicolle etLeSe-
necat ; — Suppléant au même Tribunal, M. Guillot; 

Juges au Tribunal de commerce de Caen (Calvados), MM. 
David et Holzmann; — Suppléans au même Tribunal, MM. La-
haye et Bourdon; 

Juges au Tribunal de commerce de Falaise (Calvados), MM. 
Jardin-Letourneur et P. Pichonnier; — Suppléans au même 
Tribunal, MM. Maheut et Lechoix-Lepainteur; 

Président du Tribunal de commerce d'fsigny (Calvados), M. 
Etienne, — Juge au même Tribunal, M. Gosselin; — Suppléant 
au même Tribunal, M. Debon; 

Suppléant au Tribunal de commerce d'Angoulôme (Charen-
te), M. Courtaud; 

Président du Tribunal de commerce de Cognac (Charente), 
M. Pinet, — Juge au même Tribunal, M. Dupuis ; — Suppléant 
au même Tribunal, M. Denis; 

Jugesau Tribunal de commerce de Tulle (Corrèze), MM. Or-
liagnetet Léon Filliol; 

Président du Tribunal de commerce de Saint-Jean-de-Losne 
(Côte-d'Or), M. Grenier-Echalié; — Juge au même Tribunal, 
M. Parron-Coste; — Suppléant au même Tribunal, M. Poince-
lin-Fleurot; 

Président du Tribunal de commerce d'Evreux (Eure), M. 
Corneille-Deliaumont; — Juge au même Tribunal, M. Quomin; 

Juges au Tribunal de commerce de Toulouse (Haute-Ga-
ronne), MM. Bon, Loubers et Carrel ; — Suppléans au même 
Tribunal : MM. Lumières, Salles et Cibiel bis; 

Juges au Tribunal de commerce de Lons-le-Saulnier (Jura): 
MM. Chavel et Faivre-Rollier ; — Suppléant au même Tribu-
nal I M. Willars ; 

Juge auTtibunal de commerce de Chollel (Maine-et-Loire) : 
M. 1 .ainé ; — Suppléans au même Tribunal : MM. Fonteneau 
père et Chaumouillé ; 

Juges au Tribunal de commereede Saumur (Maine-et-Loire) : 
MM. Rousseau, Gauron et Toché; — Suppléans au même Tri-
bunal : MM. Besson et Rallet ; 

Président du Tribunal de commerce d'Épernay (Marne) : M. 
D net-Peuvrel ; — Juges au même Tribunal : Mil. Moét el Per-
rier-Jouet ; — Suppléant au même Tribunal ; M. Dutemple. 

DÉPARTEMENS. 

— PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer), 30 mai. — Hier s'est 
terminée, après deux jours de débats, la plus grave affaire 
de cette session. Louis Appourchaux, âgé de omquante-un 
ans, cultivateur à Lorgies, était accusé d'avoir assassine 
son frère. Déclaré coupable, Appouchaux a été condamné 

à la peine de mort. 

— HACTK-GARONXE. — On lit dans le Journal de Tou-

louse, du 28 mai : 
« La justice s'occupe toujours avec activité de l'affaire 

Cécile Combettes. Hier, du matin jusqu'au soir, on n'a 
cessé de voir venir au Tribunal de première instance des 
frères de l'Ecole chrétienne appelés par M. le juge d'ins-
truction. Ce magistrat en a interrogé, dit-on, quatre-vingt-

quatorze clans la journée. Les quatre individus dont l'ar-
restatinn a été annoncée sont toujours au secret. » 

 i tjmm ■ — — 

PARIS, 31 MAI. 

— Quelques journaux ont annoncé que M. Renouard 
avait été chargé par la Commission de la Cour des pairs de 
faire devant la Cour le rapport de l'instruction relative au 
procès de MM. Cubières, Parmentier et Pellaprat, et que ce 
rapport serait porté à la Commission de la Cour avant une 
dizaine de jours. 

Cette nouvelle est inexacte en plusieurs points. Ce n'est 
pas la Commission qui a désigné le rapporteur ; c'est M. 
le chancelier qui, conformément aux prérogatives que lui 
assurent les arrêts et les précôdens de la Cour des pairs, a, 
dès la première séance de l'instruction invité M. Renou'ard 
à se charger des fonctions de rapporteur. 

Après avoir procédé aux interrogatoires, auditions de 
témoins et perquisitions que nous avons indiquées, M. le 
chancelier et les pairs qui l'assistent ont dû procéder à 
l'examen approfondi des résultats acquis par l'information; 
c'est pour arriver d'une manière plus sûre à cette apprécia-
tion, que M. Renouard a été chargé, non de la rédaction 
immédiate du rapport, mais de la préparation d'un résumé 
des diverses charges constatées par 1 instruction accomplie 
jusqu'à ce jour. Le travail, confié à l'un des pairs ins-
tructeurs, n'interrompt pas les travaux de la Commission 
qui poursuit l'information avec une grande activité. ' 

— Lamurois dit Namurois, sans doute parce qu'il est né 
à Namur, a eu quelques infortunes judiciaires. Il était en-
tré au service des sieur et dame Frugier, dont il devait soi-
gner le cheval. 

Une première fois on l'avait remercié. Sans l'accuser 
précisément, ses maîtres n'étaient que médiocrement édi-
fiés sur sa probité. On le reprit, sur ses instances; mais, 
quelques jours après sa rentrée, M. Frugier, ayant vendu 
son cheval, Lamurois devenait un accessoire inutile, et il 
fut de nouveau remercié. 

La veille du jour où il devait quitter la maison de M. 
Frugier, il fut conduit par son maître à une maison de cam-
pagne située sur la route de Châtenay à Sceaux, et qui ap-
partenait à M. Frugier. Quelques jours après, un vol consi-
dérable d'objets mobiliers fut commis dans cette propriété. 
Une partie de ces objets est apportée aujourd'hui à l'au-
dience sous les yeux du jury devant lequel Lamurois est 
traduit. 

Trois circonstances l'ont fait soupçonner de ce vol. 
La première, c'est que certains objets préparés, noués 

en paquet et prêts à être emportés par les voleurs, furent 
trouvés sur les lieux, encore ficelés avec des cordes qui 
avaient disparu de chez M. Frugier le jour môme où Lamu-
rois quittait la maison de ses maîtres ; la seconde circons-
tance, c'est que dans la journée qui a précédé le vol, La-
murois est venu, sans intérêt avouable, s'informer de la 
santé de M. Frugier, et demander s il allait ce jour-là à la 
campagne, si quelqu'un de la famille s'y rendrait ; enfin, 
la troisième et la plus grave circonstance, c'est que dans la ■ 
matinée qui a suivi le vol, Lamurois a été remarqué par les 
commis de la barrière d'Enfer rentrant à Paris chargé de 
batterie de cuisine, et c'est précisément des objets de cette 
nature qu'on a enlevés de la maison de Châtenay. 

Mme Frugier appelée pour constater que les objets 
placés sous les yeux de MM. les jurés étaient bien ceux 
que le voleur avait laissés sur les lieux, déclare les recon-
naître parfaitement. « Je suis d'autant plus sûre que ce 
matelas vient de chez moi qu'il doit avoir des punaises» » 
(Rire général.) 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu l'accusation, qui 
a été combattue par M e Charmensat, avocat. 

Lamurois ou Namurois a été condamné à sept années de 
réclusion. 

— L'homme qui lui succède sur le banc est un jeune 
homme de vingt-trois ans, à qui l'accusation reproche d'a-
voir commis une tentative d'homicide volontaire sur la 
personne d'une fille publique, sa maîtresse. Bien que les 
débats aient eu lieu publiquement, nous croyons devoir 
nous abstenir de reproduire l'interrogatoire subi par l'ac-
cusé, et surtout l'incroyable langage tenu aux débats, soit 
par la femme qui tient la maison où les faits se sont pas-
sés,'soit par la malheureuse qui a été victime de l'acte de 
violence reproché à l'accusé Brancq. Cette fille, du reste, 
n'a pas été un seul instant en danger : sa blessure n'a eu 
aucune gravité ; c'est à peine si elle se souvient de cet acte, 
qui lui paraît sans doute un incident naturel de la triste vie 
qu'elle mène. 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu l'accusation. M' 
Morise, avocat, a présenté la défense de Brancq, qui a été 
déclaré non-coupable. 

— MM. les jurés de la deuxième quinzaine de ce mois, 
dont la session a été close aujourd'hui, ont fait une collecte 
qui s'est élevée à la somme de 270 fr. Cette somme a été 
par eux attribuée savoir : 80 fr. à la société de patronage 
des Amis de l'Enfance ; 80 fr. à celle fondée en faveur des 
prévenus acquittés; 30 fr. à la colonie de Mettray; 40 fr. 
à la société fondée pour l'instruction élémentaire ; 20 fr. à 
la société de saint François Régis, et 20 fr. à l'ouvroir 
établi dans la commune de Vaugirard. 

MM. les jurés ont, en outre, réuni une somme de 60 fr. 
qu'ils ont l'ait remettre à une pauvre ouvrière au préjudice 
de laquelle un vol de 120 fr. avait été commis. 

— Nous publions dans un supplément de ce jour le juge-
ment rendu par le Tribunal de première instance de la Seine 
le 22 mai dernier, qui prononce l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, au profit de la Compagnie anonyme du 
chemin de fer de Paris à Lyon, de vingt propriétés ou par-
celles de propriétés situées dans le département de la Seine, 
et nécessaires à l'établissement dudit chemin. Nous y joi-
gons le tableau des numéros du plan parcellaire, des lieux 
de situation, de la nature, des noms des propriétaires et de 
la superficie desdites propriétés. (Voir le Supplément.) 

— Il ne manquait plus au lansquenet, pour être complè-
tement discrédité, après ses mésaventures en haut lieu 
que d'être exploité par les grecs du dernier étage dont 
l'industrie s'exerce, aux barrières, sur la population du 
dimanche et les ivrognes désignés sous le nom de poi-
vriers. Cette décadence d'un jeu qui, des salons aristo 
cratiques et du turf de Chantilly , tombe aux ignobles ca~ 
barets de la barrière Mouffelard et aux bouges de l'E" 
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cole-Militaire, a été constaté hier par l'arrestation de onze 

individus que le service d'agens de police, dit brigade de 

la voie publique, a surpris sur différais points, pipant les 

crédules joueurs à l'aide de cartes disposées d'avance 

pour ne laisser aucune chance au hasard. Du dépôt de la 

préfecture, ils ont été transferrés à Sainte-Pélagie, pour 

être mis à la disposition du parquet. 

ETRANGER. 

— T URQUIE (Andriuuple), 7 mai. — Les exécutions à 

mort sont de nos jours tellement rares, que l'application 

de la peine suprême produit dans tout le pays une émotion 

extraordinaire. Mercredi passé, un Bohémien, dont la sen-

tence de mort était prononcée depuis onze mois, a subi sa 

peine. Il avait commis deux meurtres : le premier sur la 

personne d'un musulman, le second sur la personne d'un 

membre de sa caste. L'absence de la femme de ce dernier 

a été la seule cause du retard de l'exécution. D'après la loi, 

le Bohémien a eu la tête tranchée sur une des places d'An-

drinoy>ie. La veuve de la dernière victime a accompagné le 

condamné jusqu'au lieu de l'exécution. 

Un employé du fermier des sangsues, de la compagnie 

de Constantiniadi, a été maltraité et volé près du village 

de Zaura, par deux Bulgares qu'on a arrêtés et conduits 

ici sur le signalement qui en a été donné par l'employé. Ils 

ont nié les faits dont ils sont accuses. Le vol consiste en 

une somme de 9,0C0 piastres et 6 oques de sangsues. Son 

Excellence Rustem Pacha a ordonné que plusieurs habi-

lans du village auquel appartiennent les prévenus vins-

sent à Andrinople pour éclaircir cette affaire. 

— Adjugée le 17 à l'ancienne associée de M. Lebrun, l'école 

Je natation pour dames de l'hôtel Lambert s'est ouverte le 27 

mai ; activité d'heureux augure pour nos lec'rices. Elles v 

trouveront la plus bielle eau de Paris et comfort parfait. 

SPECTACLES DU 1" JUIN. ~ ' 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Femmes, Siaramouche. 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, Cendrillon. 

O DÉON. — Damon et Pythias. 

VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Ifubiis d 

VARIÉTÉS. — Léonard, les Paysans. 

G YMNASE. — Les Nuits blanches, Clarisse Harlowe. 

PALAIS-R OYAL. — Le Trolthu Pore et Portier. 
PORTE-SAINT-MAUTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 

Gu il.. — Les Etouflèurs de Londres. 

AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 

COMTE. — Barbe-Bleue ou la Fée Pcrruchette. 

F OLIES. — L lle d'Amour. 
C IRQUE NATIONAL. —Soirée équestre, l'éléphant, M. Ainodio, etc. 

H IPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 

P -.NORAMv.—Chiimps-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix :2et 3 fr. 

AUDIENCE SES CRIEES 

emprunt 

Paris. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE A RUEIL 
Elude de Me

 VALBRAY . avoaé, rue Nenve-Saint-Àugustin, 20. —Veute 

le mercredi 23 juin 1847, une heure de relevée, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, 
D'une jolie petite maison de campagne, avec jardin, sise à Reuil, 

canton de Marly-le-Roi, près la chaussée de Bougival, route de Pa-

ri» à Saint-Germain, 152. 

Mise à prix ! 5,000 fr. 

On y va de Paris, par le chemin de fer ou par les voitures publiques, 

i rue de Rohan, allant à Saint-Germain. L'omnibnsdu chemin de fer, al-

lant de Rueil à Bouffirai, passe devant la maison 

S'adresser pour les renseianemens • 

l «i ,1* Valbray avoué poursuivant, dépositaireV 

hier d'enchères, 20, rue N^e-Saint -ÂugùVtm *
 Une C0

Pie d„ „ 

2° a M' Jarsam, avoué colicitant, ?o, rue de Chni-,. ■ 

S'adresser sur les lieux, pour visiter la m
ai8nr

, à „' „ 

geur, chaussée de Bougival, 28.
 0n

' » ■'• Selle, L. 

 . (i>32o/ 

A Versailles. 

BELLE PROPRIÉTÉ A VERSAIï.m 
NAULT , successeur de M» Vivaux, avoué à VereaiUeT R E-' 

Vente sur licitation en l'audience des eriées du Trih,,„ , ' 
Bailles, le jeudi 17 juin 1847, à midi,

 1
 ™unal crvii dey» 

D'une très belle propriété, sise à Versailles, rue Rovai -

Elle se compose de bàtîmens en parfait état, d'une ™ '
3-

jardin p'anté d'arbres fruitier» et d'agrément, d'arbusuT PVée ' dV 

diversrs; le tout avec dépendances.
 el

 de plante* 

Cette propriété est située sur la nouvelle route m«i. . 

du chemin de fer de Chartres. y e et a«x 

50,000 fr. 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M" Renault, avoué poursuivant 

2° à M« Mesmer, avoué colicitant, place Hoche in 
3° Et àM« Besnard, notaire, rue Satory, n. ' ' 

«bords 

ue
 Duplessu, 

Par eonoordat passé entre le sieur Louis-Gustave DECAN, ancien 

corroyeur A Corbeil, actuellement rue Rambuteau, 4, à, Caire, et ses 

eiéanchrs, ledit concordat dûment homologué, M. Thiébaux, demeurant 

à Paris, rue de la Bientaisance, 2, a été. nommé commissaire à la répar-

tition des deniers en caisse. MM. les créanciers non port' 9 au bilan qui 

d'ici ;.n 10 juin présent mois, ne se feront pas fait connaîlrc à lui, en 

produisant, dan» ses main», leurs titres de créance, seiont déchus, ce dé-

lai passé, du bénéfice de la répartition, comme aussi ceux qui, portés au 

bilan et qui sont restés dana l'inaction pendant les opé ationa de la 

faillite, n'auront pas produit leurs titres dans le même délai, entre ses 

mains, ne seront compris à la dite répartition que pour le chiffre énon-

cé audit bilan. 

M. Sautter, administrateur judiciaire de la société pour l'éclairage par 

le gaz des villes de Mézières et de Cbarleville, a l'honneur de prévenir 

MM. les acli nnaires qu'ils sont convoqués en assemblée générale extra-

ordinairc te mercredi !) juin prochain, dans le but de ptendre un parti 

détr it|{ sur l'avenir de la société, de, s'il y a lieu, nommer un gérant, 

et fixer les bases et conditions u'un emprunt , et de prendre a l'égard de 

ladite société toutes les mesures qui seront jugées convenables. 

La réunion aura lieu à 3 heures très précises, rue des Filles-Saint-

Thomas, 7 , à Paris. 

CAISSE FAfEKIlMiE. 
>IM. les souscripteurs sont convoqués, aux termes de l'article 63 des 

statuts, pour se réunir en assemblée générale le mercredi 16 juin, à 7 

heures du soir, dans les bureaux de la direction, rue Richelieu, 1 10. 

D'après l'art. 53 des statuts, l'assemblée se compose des cinq plus 

forls souscripteurs de chaque association. 

MU ET FOMIES DE lï] M LA GR,l5M-MilïÂGl, 
Le conseil d'administration de la société anonyme de la Grande-Mon-

tagne a l'honneur d'informer MM. les actionnaires de ladite société que 

le troisième versement, soit 260 fr. par action, doit être effectué avant 

le 1 er juillet proetiain, chez MM. Gauneron et G", banquiers de la so-

ciété, rue Grange-Batelière, 6, à Pans, ou chez MM, Tenvangne et C", 

banquiers, à Liège. 

^&cié2é sien fîitz réttatis* 
Les actionnaires sonl convoqués en assemblée généra'e pour le 10 

jit'n prochain, à midi, au siège social, rue des Petits-Hôtels, 26. 

APPROUVEES l AR-L .li.Aur.Mib un AIEutUMi. 

D'après le rapport Académique, ces drapées sonl préférables à tous les tel 
rugineux connus, et les médecin» l-s prescrivent oa. s te traitement des pâtes 
couleurs, de la faibesse et de la plupart des maladies de s femmes, —chez 
LABELONYti, pth, place du Caire, 19, et dans presque toules les pharmacies. 

HATIF DU SANG. 
LE SIROP CONCENTRE de SALSETARKIME , préparé par QULT , pharmacien à 

Lyon, est employé avec un succès confiant pour la guemon des Ma ! adies 
seciètes, d s Daitres Démangeaisons, Taches el Boulons a la peau, Rhuma-
tismes, Goutte et toules â;retés ou vices du sans. D'un usase fort commode, 
il est préféré aux tisanes. (Voir l'inslruclion.) - Dépôts à Paris, S la pharma-
cie HÉBERT ; gai ris Véfo Dodat, 2 ; des Panoramas, rue Montmartre, 161; dans 
les principales villes de France et de l'étranger. 

KÉVRALGÎES. GASTRALGIES, elc. Gnérison sûre et INSTANTANÉE par l'em-
ploi du PAULLINIA de E. FOURNIES., pharmacien. Six années d'expériences 
et de succè- piouvent que ce précieux spécifique est le seul remède efficace 
contre ces affections. Dépôt rue d'Anjou-St-Honoré, 18. (Affr.) 

SPÉCIALITÉ i>E MÂ^TELETS 
Al' KOLIT iiKE, maison Maillard, fbg Poissonnière, i 
MANTrLETS el Visites taffetas d'Italie, garnis, à 16, 25, 36 fr. 
MANTELETS et Visites Marie-Antoinelte, dito 25, 36, 50 
MANTKLETS «n moire et laff las placés, dito 29, 40, 58 
MANTELETS de pékin et armures façonnées, dito 32, 45, 60 

Conservation des fourrures au prix de 1 fr. 50 c, et 2 fr. par objet. 

MALADIES DES CHIEYS, POUDRE DE HEMEL, COISKOT 

DEPUIS 70 Ans comme le meilleur remède contre les ma-
in ies de d s animaux, et surtout comme PRÉSERVATIF 
CERTAIN POUR LES JEUNES CHIENS. —60 centimes le 

paquet avec l'inslruclion. 

Pharmai-i >, 38, rue Dauphins. 

BAZAR PROVENÇAL, 
41 bis, boulevartde la Madeleine, 104, rue du Bac. 

Établissement modèle , ente sur la vieille loyauté de no» 
pères, fonde par M. AYMÊS DE M ARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, tontes 

les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sii-
;ulanté qui semble tenir du prodige : O tempora ! O mores) 

HUILE Li'Al.\ pure et sans mélange à 4 fr. le Kilo, et 3 fr. 50 hors 

barrière.— Mandataire et représentant à Paris de nos compatriotes, pro-

priétaire des vergers d'oliviers les plus renommés du Midi, en exécution 

d'une décision prise dans une réunion, tous nos efforts doivent tendre a 

lutter avec succès contre tant de liquides enfantés à l'aide de lu chimie 

par des hommes cupides, qui les offrent à vil prix à la multitude sous le 

nom d'huile d'olive, et c'est en vertu de notre mission que nous tirons 

aujourd'hui le canon d'alarme en signalant les fumstes introductions 

dans nos ports des huiles d'arechnides venant du Sénégal, et de sésame 

venant d'Egypte, toutes siccatives, et détruisant par leur concrétion 

l'onctuosité de l'huile d'olive. 

C'est donc pour préserver la classe moyenne qui est celle de la grande 

cous mmation, des perfides mélanges qui sont faits sur cette denrée , et 

pour qu'elle puisse faire usage de noire huile a'olive, conservée dans no-

ire établissement comme un dépôt sacré dans toute sa pureté virginale, 

que nous avonB fixé le prix à 4 fr. 50 le kilo hors barrière, par baril de 

15 à 50 kilos, à 3 fr. 50 le kilo; l'huile vierge de luxe, sortant par ef-

fervescence avant que la pâte de l'olive detritée soit pressée, à 5 fr. le 

kilo, 

0^ On donne GRATIS 120 feuilles de beau 

■* papier à lettre aux penonnesqui achè-

teront un des articles désignés ci-après 

ET AUTRES : 1211 feuilles papier à lettre 
superhn, 50 c. ; extra-lin très glacé, 
75 cent, et i fr. (initiales). -— Envelop-

Tcciit le cent,—Papier écolier, 3 fr. ia rame. — Rue Joqueiet, 8, au 1". 

MAISON ^ SANTÉ SPÉrïît „ 

Dentiste de s. A. IBRABIM-PACHA 

scientifiques, senl et unique Inventeur des PIFIVT. «
onv

fa«e« 
n*«ESTRUCTTBLES, posées sans crochets ni liaatur.. ^"OHet 

tenu ftew-M. — ÎTO . R. »I-HONORX . i^^^î 

PATE DE Î1AFÉ XS!^^^^ 

INJECTION 

lcu .*5.àp
ari! 

IÎLADIES SECRETES ̂ SSsr^^ 

ÂH!GNCES-Ofii 
FONDS de lingerie, mercerie et nou-

veautés à vendre. Belle clientèle. 

Affaires, 24,000 fr,; bénéfice, 35 p. 109. 
Prix : 8 ,ooo fr. s'adresser à H. Isou-
tillier-Desmonliéres, rue Richelieu, 15. 

FOKDS de café à vendre, près les bou-
levards; i billard. Recette, 50 à M) 

fr. par jour. Prix : 8,000 fr — S'adres-

ser à M. Uoutillier-Desnaoniières, rue 
Riohelieu, 15. 

pes, 

l LOUER , rue Vivienne, 53, un très 
JL belapparlemenl, près !e boulevard 

< Prix : 2,5oO francs. Trois chambres à 

coucher, salle à manger de,,* 

etc. -S'y adresser,
 8

 '
 6H 

m< ni de créances sTorfai nL""" 

FUmrM3, de, dix * 4* m 

On désire trouver delaitTu^ToT 
sonne qu, puisse disposer l 

pjfal de 5 ,00. fr., pour• l'exploi i ii^ 
d'une découverte très pro«

uc
te « 

Sadresîerde9à toh-ures ia» 

2, rue de Paradis Poissonnière. ' "' 

pour chacune de ces deux sociétés. 
Ceux relatifs à la société qui doit avoir 

pour objet la posse-sion et jouissance et la 
mise en valeur des biens et droits désignés 
sous l'article 2 du paragraphe qui précède 
ont été dé j 4 prépares suivant acte passé de-
vant ledit M" Jozon, le 12 mars 1847. 

De nouveaux titres doivent être créés en 
remplacement de ceux qui représentent ac-
tutllcment les biens el droits .lotît il s'ag t. 

Ces nouveaux dires doivent être délivrés 
aux gérans des deux socieiés, tant pour ei.x-
iiiémes que pour les associés commandi-
liirt-s qu'ils représentent ou pour s;rvir 

1 acquit des de ies tl charges desdites so-
ciétés , et les litres créés par l'acte de so-
«ié'é du 17 juin 1 844, doivent être anéantis; 
leur anéaou'ssement doit être constate par 
acte authentique. 

$4. 
La réalisation défuiiiive du projet de di-

vision dont il s'agit, qui doit résulter de la 
réunion et de l'anéantissement de tous les 
litres ..'actions créés par ledit acte de so-
ciiedul. juin 1844, aoit opérer implicite-
ment et de plein droit dissolution lie la so 
ciéîé constitué-' par cet acte, de telle sorl. 
que, par le seul l'ait de t'anéanlis ement déb-
ilites actions, les deux sociétés qui doivem 
remplacer ladite socié é i. Gallois et C, de-
viennent définitives à l'égard de tous les re 
préséntans icluels de cette société, sain 
qu'il soit besoin d'aucune nouvelle déclara-
tion ultérieure a cet é^ard 

§5. 
M. Gallois a eniendu cesser, a partir du 

t" mai 1847, d'avoir 1'adminisira'ion des 
biens et droiis désignés sous l'anicle 2 du 
§ t qui précède , et déclare donner dè i à 
présent à cet effet toute démission nécessité 
des fonctions de gérant de ladite société J 
Gallois et C, en ce qui concerne lesdits 
biens. 

Entendant conserver l'administration des 
auires biens et droits désignés sous l'arlicle 
t«'' du même paragraphe. 

li déclare en outre, en tant que de besoin, 
qu'il n'existera aucune solidarité dans l'ad-
ministration des deux sociétés qui vont ainsi 
représenter ladite société J. GALLOIS et C«. 

actions, formée suivant acte passé devant J L'effet des déclarations qui précèdent de-
M» Valpinçon, notaire à Paris, le 17 juin I844,[ meurant suspendu jusqu'à la réalisation défi 
sous la raison sociale J. GALLOIS et C«, «tî nitive du projet de division dont il s'agit, ces 

Suivant acte reçu en présence de témoins 

par M« Salabin, notaire a Xouzon, canton de 
Cbarleville, 'le 16 mai 1847 , enregisiré a 

ChàrTëvilie, le 17 dudit mois de mai, folio 79, 
verso, case par Thiery, qui a reçu 5 fr., 
plus 50 cent, pour lo décime, 

M. Henri -Jos. pli SOUDART, ferronnier, 
demeurant à Noezon, patenté à Kouzonpour 
l'année 1847, sous le n» 172; 

Et M. Jean-Nicolas GADV, ferronnier, de-
meurant aussi s Nouzon, patente en ladite 

commune pour l'année 1 8 47 , sous le n» 69; 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif sous la raison sociale SOUDART el 

GADV, pour la fabrication et la vente de tou-
les espèces ..'articles de ferronnerie. 

L» société a été formée pour six années, 
qui doivent commencer lei t rjuin 1 847. 

Le siéie de la société est établi t Paris, 

rue de Cbarenioii, quartier du Faubourg-Sl 
Antoine. 

Chacun des a«soc.iés a la signature so-
ciale, ainsi que la g* stion et l'administration 
des affair* s de la soc.éié. 

La mise sociale est composée : pour M. 
Soudart d'une somme de i,ou». fr. el d'oulib 
et inslrumens de sa profession pour une 

valeur de 1 40 fr , et pour M. Gady de pa 
reille somme de î.w ofr. et d'outils elins-

truoiens de sa profession pour une valeui 
de 440 fr. 

Chacun des associés s'est engagé à fournil 
sa mise au fur es à mesure des besoins de la 
socié é. 

Pour faire publier cette société, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait conforme. 

Signé SAIABIX. (7794) 

Suivant acte passé devant M" Jozon et Val-
pinçip, notaires d Paris, te 13 mai 1847, en-
registré ; 

M. Jules-François-Bernard GALLOIS, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue d'Angou 
îéme-du-Temple, 1 1 ; 

Gérant de la société en commandite par 

En cas de coumuation du privilège d'ex-
ploilaliontt de prolongation rte la location 
duait urrain au delà du terme ci-dessus in 
diqi.-e, la société continuera de plein droit 
d'exister pour la nouvelle durée communs 
de e s privilège èt location. 

Le fonds social consiste dans les bien? et 
droits de toute nature dont la possession ei 
jouissance et la miss eu valeur loruient i'ob-
jei de la soc.c.e. 

Il est divise en ss ,500 sciions au porleur, 
au cap.lsl nominal de 400 fr. chacun-, et re-
présentant un capital de i,oco,0oede francs, 
il a e.e un que ces actions uemeureraieni 
cm ne actioi.s libérées la propriété de M. 

Galleis et d s autres personnes in'.éressèes. 

flans ladite société. (7782; 

sous la dénomination : Théâtre national , 
Cirque-Olympique, Cirque d»s Champs-Ely-
sées, et constituée définitivement suivant 

autre acte passé devant ledit Me Valpinçon, 
le 26 du même mois, 

A dit et fait ce qui suit : 
1
 §2. . 

Par suite d'un projet de division de deux 
établissemens théâtraux, connus sous ladite 
dénomination ; Théâtre - National , Cirque 

Olympique, Cirque des Champs-Elysées, les 
biens et droits composant le fonds social de 
de ladite société J. GALLOIS et Ce , doivent 

faire l'objet de deux sociétés particulières et 
distinctes. 

Art. 1". 
L'une a pour objet exclusivement 

, La possession et jouissance et mise en va-
leur : 

i° Des constructions servant à l'exploita-
tion du Cirque des Champs-Elysées, élevées 

sur le terrain situé à Paris, aux Champs-
Elysées , carré Marigny , appartenant à la 

ville de Pans, et concédé par elle à titre de 

location pour la destination spéciale qu'il a 
reçue; 

Du droit à cette location tel qu'il a été 
transmis à ladite société ; 

3° De tout la matériel servant à l'exploita-
tion de cet établissement et autres objets gé 

«Oralement quelconques en dépendant spé-
cial ment. 

Ces hiens et droits continuent d'être affec-
tés pour leur mise eu valeur à l'exploitation 
théâtrale du Cirque des Champs-Elysées. 

Art. 2. 

L'autre doit avoir pour objet exclunive-
ment : 

La possession et jouissance et mise en va 
leur : 

i» Des immeubles situés à Paris, boulevard 
du Temple et rue des Fossés-du- Temple 
dans lesquels s'est exploité le Théâtre-Na-
tional, Cirque-Olyrnpique; 

2° DU droit aux locations se rattachant à 
cet étublissemenl; 

3° De tout le matériel qui a servi à ladite 
exploitation et des autres objets générale-
ment quelconques, meubles ou immeubles 

par destination qui dépendent spécialement 
décei établissement. 

Ces biens et droits qui, lors de l'acte de 
■oriété susénoncé , se trouvaient affectés 
pour leur mise en valeur à l'exploitation du 

Théâtre- National , Cirque-Olympique , doi-
vent êlre affectés à l'exploilation de l'Opéra-
Dlational, dont le privilège est accorde à M. 

Char les-Achille TRANCHANT dit MIRECOUIi, 
propriétaire, demeurant i Paris, rue Saint-
Lazare, 78. 

§3. 

Le projet de division de» deux établisse-
mens théâtraux nécessitant la transforma-
tion do ladite société J. Gallois et C» en deux 

sociétés particulières et distinctes, dont 

l'objet vient d'être déterminé, il y avait hei 
de remplacer les statuts arrêtés ledit jour 

i7 juin 1814, par des statuts particuliers 

présentes ne devront être publiées que dans 
a quinzaine du jour de celle réalisation. 

1 (7781) 

Suivant acte passé devant M« Jozon et M« 
Valpinçon, notaires à Paris, le 20 mai 1847 
enregistré ; 

Dans lequel a comparu M. Jules-François-
Bernard GALLOIS, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue d'Angouiême-du-Temple, il; 
ayant agi tant en son nom personnel qu'au 
nom et comme représentant de toutes les 
personnes intéressées dans la société donl 
il va être parié; 

Ont été arrêtés les statuts d'une société en 
commandite par actions qui se trouve cons-
titué., déiînitivemeul. 

M. Gallois seul associé responsable est gé-
rant de la société. 

Les propriétaires ou porteurs d'actions ne 
sont que comman iitaires. 

Tout appel de fonds et tout amortissement 
d'actions sont expressément interdits. 

La société a pour objet : 
La possession et jouissance et la mise eu 

valeur, 

Premièrement, Des constructions gervani 
à l'exploitation du Cirque des Champs-Eljx 
sées, établi sur un terrain situé â Paris, au-
Champs-Elysées, carré Marigny, appartenant 
à la ville de Paris et concédé par elle à titre 

de location pour la destination spéciale qu'il a 
reçue. 

Deuxièmement. Du droit A cette location. 
Troisièmement. De tout le matér iel servant 

à l'exploitation de cet établissement. 
Quatrièmement. Et généralement de tous 

tes biens et droits qui peuvent ou pourront 
se rattacher, soit auxdits constructions et 
terrain, soit à l'exploitation théâtrale. 

La raison et la signature sociiles sont : Ju 

les GALLOIS etc«. 
Le gérant a seul la signature sociale, i-

fera tous les actes que sa qualité peut coml 
porter et qui ne lui sont pas interdits par 
lesdits statuts. 

Les affaires de la société seront faite» au 
comptant, et tous engagemens que pourrait 
souscrire le gérant lui seront personnels. EL 

conséquduce il ne pourra pour le compte de 
la société contracter aucun emprunt, sous-

crire, endosser ni négocier aucun effet de 
commerce. 

La société sera connue sous la dénomina-
tion Jules GALLOIS et C«, Cirque national des 
Champs-Elysées. 

Le siège est à Paris, aux Champs-Elysées, 
avenue d'Antin, 19. 

La durée de la société, tant que le privi 
lége d'exploitation du Cirque des Champs 
Elysées sera maintenu soit à M Gallois, soit 
à loule autre personne qui adhérerait à l'exé-
cution desdits statuts, sera celle de la con-
cession faite a litre de location par la ville de 
Paris, pour quarante années, qui ont corn 
mencé à courir le i" janvier 1839, du ter 
rain sur lequel est construit le Cirque des 
Champs-Elysée». 

Suivant acte sous seings prives, fait double 
earis le .o mai 1 ÛÎ 7, et uool Pua des ori-

g naux enregistre a été dépose pour minute 
à Me Jozon, notoire à Pans, souligne, sui-
vant acte reçu par lui et sou collègue, le il 
du même mois (ëiatit â la sui.e d'un acte 
(jasse devant ledit. M» Jozon el son coilegue, 
le îz mais 1847, qui contient les statuts de 
la soiiiéte dont il sera pal le ci- après.) 

M. thaï 1,-s-Aciul e IRANCUAN r dit MIRE-
COUR , propriétaire , uemeurant à Paris, 
ue St Lazare, 78; 

Titulaire du privilège de l'Opêra-National; 
Direets .ur-geraiit et seul associé respon 

sabte d'une société en commanaue par ac 
lions, formée dés ledit jour 12 mars iài7 ,soU3 
la raison T. M1REC0CR et C, et dont le siég. 
est à Paris, rue des Fossês-du-Templs, 67, 
69 et 71; 

A déclaré qu'il entendait que ladite société 
T. M.recour et C« fût considérée par ledil 
acte co.umé uelinitive, à compier du i cT mai 
1817, époque à laquelle remonterait l'effet 
de celle déclaration, ce qui a été accepté par 
un associe commanditaire; 

Et qu'il entendait se réserver le droit de 
diviser ses [onctions de direcleur de celle 
de gérant; 

Auquel cas le nouveau gérant devrait être 
agrée par le conseil de surveillance de ladite 
socieie. 

Dans l'acte susénoncé, passé devant ledit 
M» Jozon et son collègue, le 12 mars 1847, 
enregistré, aux termes duquel ont été arrê 
tés les statuts d'une société en commandite 
par actions sous la raison sociale T. MIRE-
COUR et C% dont M, Trauchant dit Mirecour, 
susnommé, serait directeur et gérant. 

Il avait été dit ce qui suit : 
« Ces présentes ont pour objet d'arrêter 

les statuts de cette société, qui sera rendue 
définitive par une déclaration ultérieure du 
directeur-gérant. • 

Pour extrait. (7783) 

ffice judiciaire du liant- Commerce, rue 
Lonvois, 2. 

D'un acte sous s-ing privé en date à Paris, 
i .5 mai 1847, enregistré, 
Il appert que la société formée entre M. 

ierre-Joseph DES1ÎONT jeune, négociant, 
«meurant A Paris, rue du Boutoy, 2. et M. 
.un-tiapiisle-Emile PORCHER , négociant, 

-nême demeure, suivant acCa du 31 «Cal 
845, enregistré, et qui devait d rer jusqu'au 

septembre (818, pour la vente rfis drap* 
et nouvea-.tes, sous la rai-oo DESMO.NT 

une et POP.CHER, rue du Boutoy, 2, 

A été d'un commun accord dissoute à 
partir du 15 mai courant; que Desmont j. u-
lé susnommé et M Pierre-Paul BAURIAI'.D. 

■gociant , demeurant à Pans, boulevard 
oissonnière, 12, oui été nom'nés liquida 
eurs avec les pouvoirs les plus étendus, 
pour opérer la liquidation dans lé délai d'une 
nné -. 
Pour extrait. AÏSSART O'AURIGSY . (7790) 

Suivant acte passé devant M" Jozon et 
Valpinçon, notaires à Paris, le 21 mai 1847, 
enregistré; 

M. Jules-François-Bernard GALLOIS, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue d'Angoulè-
me-du-Temple, H; 

Géram d'une société en commandite, sous 
la raison social» Jules GALLOIS et C«, dont 
les statuts ont été arrêtés suivant acte passé 
devant lesdits M« Jozon et Valpinçon,' le 20 
mai 1847; 

El M. Charles-Achille TRANCHANT dit MI-
RECOUR, propriétaire, demeurant A Paris 
rue st -Lazare, 78; 

Direcleur-gérant d'une société en comman 
dité par actions, sous la raison sociale : T 
MIRECOUR et C«, dont les statuts, arrêtés 
suivant acte passé devant ledit M e Jozon, le 
12 mars 1817, sont devenus définitifs, ainsi 
qu'il lésulte d'un acte sous seing privés faii 
double A Paris, le 20 mai 1817, enregulré el 
déposé audit M" Jozon, le 2i* dudit mois de 
mai; 

Ont représenté et fait anéantir pour satis 
faire aux dispositions d'un acte passé devan 
ledit M» Jozon et Valpinçon, le 13 mai 1847. 

2,500 titres d'aclions au porteur créés par 
aclede société passé devant ledit M E Valpin-
çon, le 17 juin is44, pour représenter ies 
biens et droits qui font l'objet des deux so 
ciétés dont il vient d'être parlé, et que re-
présentent actuellement de nouveaux litres 
créés par les deux actes desdits jours 12 

mars 1 1 20 mai 1847. 

Lesquelles actions, au capital nominal de 
1,000 lianes chacune, portant les numéros 
d'orlre de 1 à 2,500 inclusivement, étaient 
revêtues de la signature J. Gallois et C* e 
d'un timbre sec sur lequel était l'inscrip-
tion suivante : J. Gallois et C«, Théâtre Na 
tional,CirqueOlympique,Cirquedes Champ; 
Elysees. 

Et il a été déclaré ce qui suit : 
Les titres d'aclions uont il s'agit ont été 

ainsi anéantis comme étant devenus sans 
objet par àuite de la division des deux éta 
blis»emens théâtraux qui faisaient l'objet de 
ladite société J. Gallois et C«, et de la trans-
formation de cette société en deux sociétés 
particulières et distinctes sous les raisons 
sociales Jules CALLOIS et C«, et T. MIRE-
COUR et C«, dont les statuis ont été arrêtés 
comme il est dit ci -dessus; et par suite de la 
création de nouveaux titres pour représen-
ter les biens et droits qui représentaient an-
térieurement les titres anéantis. 

Signé J OZON . (7784) 

D'un contrat reçu par M« Giraudesu, no-
aire a Areueii, soussigné, qui en a la min t », 
eu présence de témoins, le 19 mai 1.47, por-
alil celte m. ntion : enregistré â Villejutf, le 

22 mai 1847, folio 78, r. cto, case 2 cl 3, reçu 
fr. 50 c. décime compris signé f'n vosl : 
Il appert que : M. Jean-Marie-Ado 'plis DU-

CLUZEAU, commis de carrières, demeurant 
M..ntrouge,Grarde-Rue, 21, st M. AU.U . e-

'rélerii SANDRlN,ouvrier carrier,Ai m m an 
•Montmartre, rue Marcadet, 41, oméiabli . li-

re eux une société eu nom col'ectif poui 
'exploitation d'une carrière de pierres et 
rioelioris sise commune de Bâftpt'ux, lieu dit 
le Pas-Rond, ^'exploitant par un trou de ser-
vice, portant le numéro Soi, 

Ceue société est contractée pour loul le 
emps nécessaire pour faire l'exploitation 

des masses se trouvantdans ladite carrière et 
soin la pièce de lerre ci-après désignée; elle 
a commencéà partir du jourde l'acte extrait, 
elle expirera au plus tard le 5 mars 18.7, et 
chacun des associés aura même le droit cha-
que année te I e r octobre, de la faire c.isser 
en prévenant ;oa issoiié six mois d'avance. 

Le siège de la société est fixé à Monlrouge, 
Grande Rue, ai. 

La raison sociale est DUCLUZEAC et SAN-
DR1N; les deux associés doivent seconcerter 
pour toutes les opérations, et tous actes de-
vront être signés par les deux associés. 

"1. Ducluzeau a apporté à la société, la 
masse restant à extraire sous 34 ares 19 cen-
tiares de terre, sis commune de Bagneux, lieu 
dit le Pas-Rond, laquelle masse il avait ac-
quise moyennant l,otofr. 

Et M. Sandrin a apporté de son côté une 
somme de 1,000 fr. 

GIRAUDEAH . (7791) 

du prédécédé, si mieux n'aime l'associé scr-
v vant en demander la dissolution ; que dans 
ce cas, il aura deux mois, d 1 jour du decè;, 
pour prévenir les héritiers ue sen co-associé, 
el q i.-, dans le eus où il opterai pour la di--
so ution, il devra payer la por ion revenant 
aux héritiers, savoir moitié dans six mois de 
la dissolution et l'autre moitié dans un an, 
sans intérêts. 

Pour faire publier et déposer ces présen-
ts, tons pouvoirs ont été donnés à M e PL1-
VARD-UARGUE, rue Saint-Sauveur, n. 18, A 
Paris. 

Pour extrait; PLIVARD-BARGCE . (7789) 

Par acte sous signatures privées en date du 
22 mai 1847, enregistré à Paris le 20 mai 
1847. 

M. Jean-Claude VIGNAT, négociant demeu-
rant A Saint-Etienne, rue du Cliambon, pa-
tenté sous le n° 170; 

Et M, Jean-Claude-Louis VIGNAT. demeu-
rant A Paris, place des Victoires, n. 3; 

On formé entre eux une socéte pour la fa-
brication et la vente des rubans et pour la 
vente des étoffes de soie, fous la raison so 
ciala de VIGNAT FRÈRES. 

Le sié^e de la société . st â Salnt-Eliemie. 
rue du Chambon: néanmoins une succursale 
seia établie à Pari-, place des Victoir.s, n. 3, 
pour la vente des rubans et des étoffes de 
soie. 

Les deux associé? sont gérans et adminis 
trateurs de la société, sans que le coïi.-o'ir. 
des deux soit nécessaire, ayant l'un et l'autre 
la signature sociale-

La sociéié a été faite pour ia durée de 
do -JZé années, qui prendront cours le i cl juin 
1847, et Uniront le n mai 1859 pour la mai 
son de Saint-Etienne, et au i«août IS47 jus-
qu'au 31 juillet 1859 pour la maison de Paris. 

Pour extrait de conformité aux dispositions 
des articles 42 et 43 du Coda de commerce, 
pour être publié à Saint-Etienne et à Paris. 

Louis VIGKAT. (7793) 

Par acte sous seings privés, A la date du 22 
mai 1847, portant cette mention : enregistré 
à Paris le 31 mai 1847, reçu 5 fr. 50 c; 

Il est extrait : 

Que la société verbale qui a existé entre 
MM. Alphonse BALAN jeune, négociant A Pa-
ris, imjiasse des tiouruonnais, 6, et Frédéric 
Jacques BALAN, propriétaire, demeurant â 

Paris même maison, en comaudite A l'égard 
de ce dernier, et qui avait pour but l'achat et 
la vente des cotons filés, est et demeure dis-
soute d'un commun accord à partir du 20 
courant 

La liquidation eu est déférée au sieur Al-
phonse Balan jeune seul, qui l'opérera et à 
qui tous pouvoirs sont donnés à cet effet. 

Pour extrait conforme. 

BATOK . (7792; 

CibinetdeM. PLIVARD-BARGUE, rue Saint-
Sauveur, 18, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
au 25 mai 1847, enregistré au même lieu le 
ao du même mois, folio, 27, verso, cases 1 et 
2, par de Lestang, qui a perçu 5 fr. 50 pour 
société, el2 fr. 20 c. pour pouvoirs; 

Il appert: 

Que MM. 1» Marx SCULESINGER: mar-
chand de chevaux, A Paris, rue de Ponthieu, 
n. 29; 2° Et Wolf SCHLESINGER, aussi mar-
chand de chevaux â Paris, rue de Ponthieu, 
n. 27, patentés tous deux pour l'année 1847, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour le commerce de marchand de 
chevaux, sous la raison sociale SCHLE-
S«GER MARX et frère; 

Que le siège de la société a été fixé rue 
de Ponthieu, 29, A Paris; 

Que la société a été constituée pour dix 
années, qui ont commencé A courir lo i<>' 
avril 1847; 

Que les associés géreront et administre-
ront en commun les affaires de la société; 
qu'ils auront tous deux la signature sociale 
dont ils ne pourront faire usage que pour 
les besoins de la société, A laquelle ils de-
vront tous leur temps ei leurs soins. 

Que les bénéfices seront partagés par moi 
lié et les pertes supportées dan» la même 
proportion. 

Que chaque année, au 1" juillet, il sera 
fait inventaire, et que les bénéfices nets res-
teront dans la caisse sociale pour augmenter 
sou capital, déduction faite des prélèvemens 
mensuels. 

Que la société, en cas de décès de l'un des 
associés, pourra continuer avec les héritier» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers j 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIEREN (Charles-Alexis), potier 

d'étain, rue Quincampoix, 17, le 5 juin A 9 
heures (N° 7i24 du gr.); 

Du sieur K.UHN (Georges-Christian), ébé 
niste, rue Caumartin, 12, le 5 juin A 12 heu-
res (N°7209 du gr.); 

Du sieur VALLÉE, tapissier, avenue de la 
Bourdonnaye, 49, le 5 juin A 9 heures (N-
7173 du gr.); 

Du sieur NOËL (Charles-Honoré), md de 
vins-traiteur, rue Moreau, 33, le s juin â 
heures (N» 7228 du gr.); 

DU sieur MEUNIER (Jean), md de vins, A 
Monlrouge, le 5 juin A 12 heures (N'7206 du 

gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans laauellt 

M. le /lige-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nrmtÀnalion de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'effet» OÛ en-
dossemen» de ce» faillite» n'étant pas connu», 
•ont priés de remettre au greffe leurs adre»-

«c», afin d'être convoqué» pour le» «.«semblée» 
■ubféquentet. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GREMION (Fortuné), graveur-es-
tampeur, rue du Temple, S9, le 5 juin A 9 
heures (N» 65jo du gr.); 

Du sieur VERDUN (Jean-Baptiste), md de 
papiers, rue Ste-Avoie, il, le 5 juin A 9 heu-
res (N° 6939 du gr.); 

Du sieur LOVINFOSSE (Hyacinthe-Joseph), 
horloger, A La chapelle, le 5 juin A 9 heures 
(N° 6822 du gr.); 

Du sieur LORTET (Charles-Henri), md de 
lingerie, rue du Ponceau, 24, le 5 juin A 9 
heures(N° 6913 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préaUblemen 
leur» titre» A MM. leiiyndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur COTE (Charles), fab. de pianos, 
faub. Montmartre, 4, le 5 juin A a heures (N» 
6850 du gr.); 

Du sieur GUIGNARD (Louis-Chsrles-An-
dré), nourrisseur, A Sl-Maur-les-Fossés, le 5 

juin A 9 heures (N° 6727 du gr.); 

Pour entendre le rapport d>;s syndics sur 

l'état de la faillite ci délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de- la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

ISOTA . Il ne ter» aurai» qu» les eréaueier» 

reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicaHf des sommes h récla-

mer, MM. les eréahciers t 

Du sieur VERMONT-DE VA UX (Pierre Ar-
mand- Joseph), loueur de voitures, rue de La-
bo.de. 7, entre les mains de MM. Geoffroy, 
rua d'Argenleuil, 41. et Hulot, A Fleunnes 
Oise), syndics delà faillite (N r 7149 49 <iH% 

Du sieur BOUCHE (Adolphe-Gabriel , limo-
nadier, rue de Bretagne. 3, entre les mains 
de ,«. Lecomte, rue de la Michodière, 5, syn-
dic de la faillite (N" 7i43 du gr.); 

Du sieur POULAIN (Auguste-Marie), md de 
nouveantés,rue Sl-Victor, î 8, entre les mains 
de MM. Ballarel, rue de Bondy, 7. et L< bor-
gne, rue Bertin-Poiréa, syndics de la faillite 
(N' 7130 du gr.): 

Du sieur LAUG1ER fils 1 Louis-Joseph -Vic-
ie r , md de liège, rue Bourg-l'Abbé, 54, en-
tre les mains de M. Héron, faub. Poissonniè-
re, 14, syndic de la faillite (N« 7122 du gr.); 

Du sieur KRETTLV (Etienne-Adelphe), 
hsrnacheur, rue Lavoisier, 7, entre !< s mains 
de MM. Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, et 
Gauthier, passage Saulnier, 10, syndics de la 
faillite (N° 7121 du gr.,; 

Do sieur DUHAMEL (François-Joseph-Ben-
jamin), loueur de voitures, rue d'Angouté-
E.e-st-Honoré, 10, entre les mains de M. Ser-
gent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic de 
la faillite (N° 7112 du gr.,; 

Pour, en conformité de l'article th lo 

loi du aS mû» x 83 S, être procédé h la vérifi 

(Uien des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. tes créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur AlCAttD ( Timolhée ), 
tailleur, rue Richelieu, u. 87, sont invités 
à se rendre, le 5 juin à 12 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salledes 
assemblées des faillites, pour, conformément A 
l 'article 537 delà loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité ou failii (N 
5296 du gr.). 

homme de lettres, et Mlle Dardaine, ro«d« 
Fossés-St-Bsrnard, 16. m ™ 

©<àsès m SssJsaîmaitioBs, 

Du 28 mai 1347. 

M.Chavagnot, 15 ans, rue du Faub.-Saint-
Houoré, 129. — M. Taverne, îi ans, rue du 
Faub. Sl-llonoré, 21. — Mme Botee, 77 ans 
rue de la Chaussee-d'Antin, 3. — M. Emery' 
4o ans, rue de la Chaussée d'Antin, 24. — 
Mlle Oliring, 2< ans, rue des Martyrs, 40. -

M. Dufour, 22 ans, rue Neuve-St-Eustaclie. 
25. -M Sibertin-Blane, 32ans, rue du Faub.-
Pois'onnière, 8. Mme Rlioudier, 57 ans, 
rue du Puits du-Temple. 32. — M. Berr, 85 

ans, rue Vieille-du-Ternple, 22. - M. Audi-
froy, 60 ans, rue Michel le-Comle, 17. — M. 
Failletle, S8 ans, rue de la Verrerie, 22. — 
Mme Normand, 50 ans, rueServandoni, 27.— 
Mme Blanvillain, 58 ans, rue des Caneltei, 
15. —Mme veuve Imbaull, 83 ans, rue (J>-
peau, 9. 

Du 29 mai. 
1 

M. Parent, 62 ans, allée des Veuves, 37. — 
M. de la Rocbe-Nully, 45 ans, rue St-IIonoré, 
292. — Mme Dizangramil,6i> ans, me St-Ho-
noré, 304. — Mme Quimury, 8« ans, rue 
d'Argenleuil, 11. - Mme Marouillet, 35 ans, 
rue du Fnub.-Poissonnière, 19.— Mme veuve 
nuebemin, 73 ans, cilé liodier, 10. — >lme 

Vautuy. 3S ans, rue de l'Arbre-Sec, 10. — M-
Dilaplace, 19 ans, rue Montesquieu, 5. - M. 
Amandeux, 53 ans, rue Phélippeaux, 25. -
M. François 86 ans, rue Saint-Pierrc-Popm-

court,2. - M.Monier, 32 ans, lue de le Tixe-
randerie, «i. - M. Dumeux, 69 ans, ruoi ne 
Bagneux, 4. — Mlle Durnet, 75 ans,ruetar-
d.iiale, 4. — M. Meuard, 6S ans, rue de» 

Noyers, 47. 

ASSEMBLEE» KO 1" JUIN 1Î4T. 

oix HEURES 1 [2 : Villeneuve, tenant table 
d'hôte, synd. — Dumont, ent. de maçon-
nerie, id. - Goimbaud, nég. en nouveau-
tés, vérif. — Quenelle frères, md de sali 
nés, id. 4 Dame Chaîne, lingère, clôt. — 
Ltfaure, ent. de bâtimens, id. — Bloeh, 

colporteur, cono. — Boinard, md devins, 
rem. A huitaine. — Jocquet, fab. decais 
ses de pianos, id. 

MIDI : Sesquès, Edouard et C", tailleurs, synd 
—, Veuve Bertrand, tenant hôtel meublé, 
vérif. — Loubat, md d'épiceries, id Mn-
gn^y, layetier-emballeur, clôt. — Pascal 
jeune, md de vins, id. — Benoit frères, te 
nant l'Hôtel de Grenelle, conc. 

ÏME HEURE : Rocher, plâtrier, synd. — Sa 
get, md de vins, vérif. — Bullolet Comp 
compagnie d'assurances contre l'incendie 
id. — Ferrant-Guedelot, md de vins en 
gros, id. — Marville, auc. boulanger, clôt 
— Marlin, libraire, id. — Laval, épicie 
md de couleurs, id. - Michel, fab. d'arti-
cles de Paris, conc. — Callé, boulanger, v 
— Auliqust, libraire, redd de comptes. 

Entre : M. le comte de Lavanlx, officier de 
marine, au château de Vilters-Ayron (Aime). 

etMlledeBellotde Ferreux, à Pont-le-Roi 
et présentement ruede Grenelle-St Germain 
39. — M. Berlhelot, rentier, et Mlle Laclai», 
lue Guénegaud, 12. — M. do Viry, lieutenant 
de vaisseau, AGêiies, et Mlle de la Moussaie. 
rue de Monsieur, 9. — M. Roy, avocat, rue 
de Vaugirard ,38. et Mlle Hardy, A Sens. -
Hon, propriétaire A Kochegude (Puy-de-Dô 
me), el Mlle Bonnaud, ruede Seine, 99. — 
M. Legentil, ingénieur A Yvetot, el Mlle Mary 
rue de Madame, 30 bis. — M. Huré, homme 
de lettres, ruo St-Dominique-d'Enfer, 2, ei 
Mlle Gaumont, à St-Maar. — M. Castaing, ca 
pitaine, A Neuilly, et Mlle Pellerin, rue d< 

Vaugirard, u. M Holtzem, artiste, rue du 
Pcii-Bourbou, 18, et Mlle Thorelle, rue 
Méziéros, 8. — M. Sauvage, artiste graveur, 
rue des Fo«és St-Jacques, 6, el Mlle Barbiot 
rue St-Thomas-du-Louvre, 42. - M. Parisot. 
propriétaire, place Dauphine, 12, et Mlle Jos 

serand, rue Cadet, 14. — M. Jancourt, per-
cepteur, place Sl-Sulpice, 4, et Mlle Fâche, 
rue du Four-St-Germain, 77. — M. Sallerin 

jBrssïree «ia 31 

AU COMPTANT, 

Cinqai»,j .du22raar» 
Quatre i |2 0[0,j. du sa m. . • 

Quatre 6(0, j. du 2a mar». . . . 
Trois 010, j. du sa décembre. 
Trois Oto emprunt U44). . . 

Action» de la Banqua 

Rente de U ville. 

i !6 n 

78 « 

3570 -

OMigations de la ville 'ijjj _ 
Caiise hypothécaire . . . . -
Caisse A. Gouiii, e. 1000 t. 
Caisie Ganneroîi,o. 1000 1. 

4 Canaux avec primes. . . 
Mine» de la Grand'Cembe. 

Lin Maberly 
2ine Vieille-Montagne . . . 
R. deNapies,). de Jinvier. 

Récépissés Rothschild. . 

1180 -

no» -

103 

ÏOHDS ÉTRANGERS. 

. 109 !!• 
Cinq oro de l'Etat romain _ -
Espagne, dette active „ -

1 
Dette diff. ancienne — -
Dette passive - . ■ • y -

Troi» Op. 184» • 3-
Bebjique. Emprunt 1131 •"'*_', 109 " 

Z — u«! Z -
— Troi» 01* — " 
— Banane (l »3S); - -

Deux et demi hollandaii. , . • • • _ -

Emprunt portugai» i 01» — ' 
— i 010 • - -

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. — " 

Lot» d'Autriche — " 
Cinq 010 autrichien. . 

CHEMINS M 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Vertallle», rive droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléan» 
Paris A Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille A Avignon . . 
Strasbourg A Bâle. . . . 
Orléans A Vierzon. . . 
Boulogne A Amieni. . . 
Orléans A Bordeaux . 
Chemin du Nord . . . . 
«ontereau à Troye» . 
Famp. A Hazebrouck. 

Pari» à Lyon 1 

Paris â Strasbourg. . -
TOUH i ttarùiic. . . . 

COMF^j. 

Hier, 

221 
1242 

955 

645 

187 

585 

501 

60) 

433 

«7 

410 

1553 !i 

951 " 

659 T 
750 " 

BRBTO»-

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Juin 1847, F, 
IMPRIMERIE DE A. GIJYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Pour la légalisation de la signature A. GUTOT, 

le maire du 1" arrondissement^ 

i 


